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Décidément, l’application del’article 200 de la loi électora-le, notamment son alinéa 7relatif à «l’éthique de l’actionpolitique» et aux soupçons de liens avecl’argent sale, continue de susciter devives controverses au sein de la classepolitique nationale. l’interprétation deces dispositions est devenue un point defriction majeur à l’approche des électionslégislatives du 2 juillet 2026.Dans ce contexte, le Front des forcessocialistes (FFS) est monté au créneau.Dans un communiqué, la formation poli-tique dénonce une application qu’ellequalifie de «discrétionnaire, excessive etpolitiquement orientée» des articles 1 et200 de la loi électorale. le parti va plusloin en évoquant une «véritable opéra-tion de purge politique» qui aurait, selonlui, touché un grand nombre de ses can-didats, dont les dossiers ont été rejetéspar l’Autorité nationale indépendantedes élections (ANie) dans la quasi-totali-té des circonscriptions du pays et del’étranger.Selon le communiqué signé par son pre-mier secrétaire national, Youssef Aou-chiche, le parti affirme que les rejetsenregistrés reposeraient sur «des motifsfallacieux, des interprétations abusivesde la loi et des considérations étrangèresà l’esprit du droit et du pluralisme poli-tique», remettant ainsi en cause la neu-tralité du processus de validation descandidatures.
recoUrS jUridiqUeS 

et menace de boycottFace à cette situation, le FFS a décidé desaisir les voies de recours légales. leparti a ainsi demandé à l’ensemble de ses

candidats dont les dossiers ont été reje-tés d’introduire des recours devant lesjuridictions administratives compé-tentes, estimant que seule une décisionde justice pourrait rétablir leurs droits.toutefois, la formation politique laisseégalement planer une incertitude sur lasuite de sa participation au scrutin, enévoquant «le droit de prendre, aumoment opportun, les décisions poli-tiques qui s’imposent», une formulationperçue par certains observateurs commeune menace implicite de boycott.
Un cadre jUridiqUe inchangéPourtant, l’article 200, au cœur de lapolémique, n’a pas été modifié dans lecadre de la loi organique n°26-05 du 4avril 2026, qui est venue compléter etmodifier l’ordonnance n° 21-01 du 10

mars 2021 portant loi organique relativeau régime électoral. en réalité, cette dis-position existait déjà dans les versionsprécédentes du texte, avec un contenulargement similaire, et avait été mainte-nue lors des différentes réformes ducadre électoral.ce point est d’ailleurs mis en avant parcertains analystes, qui rappellent que lesformations politiques aujourd’hui cri-tiques avaient participé au processusd’adoption ou de validation de ces texteslors des précédentes révisions législa-tives. en effet, ces mêmes partis avaientvoté, en mars dernier, cette loi, avant dela dénoncer deux mois plus tard. ce déca-lage alimente un débat sur la cohérencedes positions politiques et la stabilité ducadre juridique électoral.Aussi, laisser planer la «menace de boy-

cott» à quelques semaines du scrutinrelève de l’incompréhension, d’autantque la cour constitutionnelle n’a, à cestade, formulé aucune réserve concer-nant les dispositions contestées, ce quirenforce leur validité juridique actuelle.Or, une telle perspective, si elle venait àse confirmer, pourrait affecter la crédibi-lité et la dynamique de la compétitionélectorale.
L’exigence 

de tranSparenceDans ce contexte, les appels du FFS à plusde transparence prennent une autredimension. Si le parti exige la publicationdétaillée des listes de candidats rejetés,accompagnées des motifs précis dechaque décision, il lui appartient égale-ment de rendre publique la situation descandidats rejetés.en parallèle, l’Anie est également inter-pellée sur la nécessité de rendrepubliques les justifications ayant conduità ces rejets. Une telle démarche permet-trait de clarifier les zones d’ombre et degarantir l’équité du processus électoral.cependant, à ce stade, l’instance dirigéepar Karim Khelfane n’a pas communiquéde manière détaillée sur les décisionscontestées. ce silence alimente les inter-rogations, renforce les tensions et laisseplace à de multiples interprétations, tantsur le plan juridique que politique.Ainsi, le manque de communication desdifférentes parties prenantes contribue àentretenir une zone grise autour du pro-cessus électoral, au moment même où latransparence et la confiance apparais-sent comme des enjeux centraux pour lacrédibilité du scrutin.
Smail r.

les rejets de candidatures enregistrés àl’approche des élections législatives du 2juillet 2026 ont propulsé l’article 200 dela loi électorale au centre du débat poli-tique et juridique. Pour la première foisdepuis son adoption dans le cadre desréformes engagées après le Hirak, cettedisposition est passée du statut de textethéorique à celui d’instrument concret desélection des candidats. l’ampleur desdossiers rejetés a immédiatement suscitédes interrogations sur l’équilibre entredeux impératifs : la lutte contre l’influen-ce de l’argent sale et la préservation desdroits constitutionnels des citoyens. l’ar-ticle 200 a été conçu pour empêcher leretour de pratiques qui avaient marquécertaines élections avant 2019, notam-ment l’achat des voix et l’influence degroupes d’intérêts économiques sur lesinstitutions élues. le texte prévoitnotamment l’exclusion de personnesconnues pour leurs liens avec des milieuxd’affaires jugés suspects ou susceptiblesd’exercer une influence sur la liberté duchoix électoral. l’objectif poursuivi estlargement partagé. la moralisation de lavie publique et la lutte contre l’argentsale constituent aujourd’hui des exi-gences considérées comme essentiellesau bon fonctionnement du processusdémocratique.
Une rédaction 

qUi SUScite deS réServeSSi la finalité du texte fait consensus, saformulation continue d’alimenter lesdébats. Des expressions telles que«connu du public», «milieux d’affaires

suspects» ou «influence indirecte» appa-raissent suffisamment larges pour laisserplace à des interprétations diverses. c’estsur ce point que se concentrent les cri-tiques de nombreux juristes. Selon eux, ledroit à la candidature est un droit fonda-mental qui ne peut être limité que sur labase de critères précis et clairement défi-nis. Or, l’appréciation fondée sur la répu-tation ou le soupçon soulève inévitable-ment la question du respect de la pré-somption d’innocence. les restrictions audroit de se présenter à une élection repo-sent généralement sur une condamnationjudiciaire définitive, une incompatibilitéprévue par la loi ou une incapacité légale-ment établie. le recours à des notionsaussi extensibles que la «suspicion»demeure donc sujet à controverse. Dans

son avis formulé en 2021, la cour consti-tutionnelle avait  dans sa décision relati-ve au contrôle de la constitutionnalité del’ordonnance portant loi organique rela-tive au régime électoral, émis desréserves sur cet article considérant, entreautres,  que ses dispositions «sontempreintes d’ambiguïté» et qu’«il est dif-ficile d’en établir la preuve et qu’elle peutse traduire par une violation et uneatteinte aux droits du citoyen en raisonde l’omission de prévoir des mécanismesjuridiques établissant ces actes». 
voLonté de recompoSer 

Le paySage poLitiqUeAu-delà de la dimension juridique, l’ap-plication de l’article 200 traduit égale-ment une volonté politique. en écartantnon seulement de nouveaux candidats,mais aussi des élus et anciens parlemen-taires, les autorités semblent vouloirenvoyer un message clair : la prochaineAssemblée devra être moins dépendantedes réseaux d’influence économique.cette démarche s’inscrit dans le discoursofficiel sur la moralisation de la vie poli-tique et le renouvellement des élites poli-tiques. elle vise à renforcer la crédibilitédes institutions représentatives et àrompre avec certaines pratiques dupassé. toutefois, cette stratégie n’est passans risques. Plus les décisions de rejetparaîtront insuffisamment motivées oudifficiles à comprendre, plus elles ris-

quent d’alimenter les accusations d’arbi-traire et de nourrir un sentiment d’exclu-sion chez certains acteurs politiques. Sil’article de la loi en question, publiée aujournal officiel n’est pas contraire à laconstitution comme le soulevait la courconstitutionnelle, «l’intention du législa-teur ne vise pas à écarter les garantiesprévues et énoncées par l’article 34 de laconstitution», il va sans dire que plu-sieurs principes constitutionnels sontdirectement concernés par son applica-tion, notamment la présomption d’inno-cence, l’égalité des citoyens devant l’ac-cès aux mandats électifs et l’exigence declarté des textes limitant les droits poli-tiques.
Le véritabLe enjeUAu fond, le débat actuel ne porte pas surla nécessité de combattre l’argent sale,objectif qui fait largement consensus. lavéritable question est de savoir jusqu’oùpeut aller la prévention sans porteratteinte aux libertés politiques. Peut-onpriver un citoyen de son droit à la candi-dature sur la base de soupçons ou d’in-dices, même sérieux ? Ou faut-il qu’unedécision de justice définitive établisse lesfaits avant toute exclusion ? c’est autourde ces interrogations que se cristalliseaujourd’hui la controverse. les législa-tives de 2026 constituent ainsi le premiervéritable test de l’article 200 et pour-raient, à terme, ouvrir la voie à une clari-fication, voire à une révision de cette dis-position afin de mieux définir les condi-tions de son application.

S. mekla

L’article 200 au cœur du débat 

La formation politique a évoqué le droit de prendre, au moment opportun, 
les décisions politiques qui s’imposent.
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Àquelques semaines des élec-tions législatives prévues le2 juillet, le rejet d’un nombreimportant de dossiers decandidatures continue de susciter devives réactions au sein de la classepolitique. ces décisions d’exclusion,qui concernent aussi bien des partis del’opposition que des formations de lamajorité et des listes indépendantes,relancent le débat sur les conditionsd’éligibilité, les garanties constitution-nelles accordées aux candidats et l’ap-plication de certaines dispositions dela loi électorale.Au cœur de la controverse, figurenotamment l’article 200 de la loi orga-nique relative au régime électoral. Plu-sieurs partis estiment que son applica-tion a conduit à une exclusion massivede candidats, tandis que les autoritésmettent en avant la nécessité de pré-server l’intégrité du scrutin et de luttercontre l’influence de l’argent illicite surla vie politique.
Le pt appeLLe à L’intervention

dU préSidentle Parti des travailleurs (Pt) a deman-dé au président de la république,Abdelmadjid tebboune, d’intervenir ensa qualité de garant de la constitutionafin de suspendre l’application de l’ar-ticle 200 ainsi que des articles 1 et 206de la loi électorale.Dans un communiqué, le parti dénoncece qu’il qualifie «d’hécatombe électora-le» et affirme que plusieurs de ses can-didats ont été exclus sur la base d’en-quêtes administratives dont il contestela transparence et les fondements juri-diques. Selon le Pt, certains candidatsécartés ont bénéficié d’acquittementsjudiciaires ou ont recouvré leurs droitsciviques, sans que cela n’ait empêché lerejet de leurs dossiers.le parti estime que les motifs invo-qués, tels que «l’atteinte à l’éthique dela vie politique», des «comportementsconnus de l’opinion publique» ou enco-re des «liens avec des milieux finan-ciers suspects», demeurent imprécis etne reposent pas sur des décisions judi-ciaires définitives.tout en poursuivant les recours prévuspar la loi, le Pt considère que la ques-tion dépasse le cadre juridique et relè-ve désormais d’un enjeu politique sus-

ceptible d’affecter la crédibilité duscrutin.
deS inqUiétUdeS partagéeS 
par pLUSieUrS FormationSle Mouvement de la société pour lapaix (MSP) a également exprimé sesréserves face à l’exclusion de certainscandidats qu’il présente comme despersonnalités reconnues pour leurscompétences et leur intégrité. le partiestime que certaines décisions sem-blent davantage fondées sur desappréciations administratives que surdes jugements judiciaires définitifs.De son côté, Jil Jadid a protesté contrele rejet de plusieurs candidatures enAlgérie et à l’étranger, qualifiant cesdécisions d’injustifiées et dénonçantl’absence de preuves étayant certainesaccusations avancées contre les candi-dats concernés.

Le FFS évoqUe d’éventUeLLeS
déciSionS poLitiqUeSle Front des forces socialistes (FFS) adénoncé ce qu’il qualifie de politique

d’exclusion systématique visant sescandidats dans plusieurs circonscrip-tions électorales, tant en Algérie qu’ausein de la communauté nationale àl’étranger.il affirme que ses militants ont rencon-tré de nombreuses difficultés adminis-tratives lors de la collecte des signa-tures et considère que les articles 1 et200 de la loi électorale sont appliquésde manière excessive.Dans un communiqué, le FFS a indiquéqu’il se réservait le droit de prendre«les décisions politiques qui s’impo-sent» au moment opportun. Sans préci-ser la nature de ces mesures, cettedéclaration alimente les spéculationssur un éventuel retrait partiel ou totalde la compétition électorale ou uneintensification de la contestation poli-tique et juridique.le FFS affirme que les rejets prononcéssont contraires à la constitution etappelle à la révision des décisions d’ex-clusion ainsi qu’à la réhabilitation descandidats concernés dans leurs droitspolitiques et civiques.

LeS partiS de La majorité 
égaLement toUchéSles exclusions ne concernent pas uni-quement les partis de l’opposition.Dans la wilaya de Sétif, des candidatsdu Front de libération nationale (FlN),du rassemblement national démocra-tique (rND) et du Front el Moustakbalauraient également vu leurs candida-tures rejetées.cette situation tend à démontrer queles décisions prises dans le cadre del’examen des dossiers de candidatureaffectent un large éventail de forma-tions politiques, renforçant les interro-gations sur les critères appliqués etleur interprétation.

miSe en garde contre 
LeS excLUSionS Dans ce contexte, le député représen-tant la communauté algérienne établieen France, Abdellahouab Yagoubi, aappelé au respect strict des principesde l’état de droit et des garantiesconstitutionnelles encadrant le proces-sus électoral.le parlementaire a mis en garde contrele recours à des  «soupçons non établispar des décisions judiciaires défini-tives» pour justifier l’exclusion de can-didats. Selon lui, se porter candidatconstitue un droit politique fondamen-tal consacré par la constitution et lesengagements internationaux du pays,notamment l’article 25 du Pacte inter-national relatif aux droits civils et poli-tiques.Pour le député, l’utilisation d’apprécia-tions administratives non confirméespar la justice soulève des questionsquant au respect de la présomptiond’innocence et pourrait accorder à l’ad-ministration une marge d’interpréta-tion susceptible d’empiéter sur les pré-rogatives du pouvoir judiciaire.

Un débat centré 
SUr L’articLe 200l’essentiel des critiques se concentredésormais sur l’article 200, dont leseptième alinéa stipule qu’un candidatne doit pas être «connu du public pourses liens avec des milieux financiers oud’affaires suspects», ni avoir influencéle libre choix des électeurs ou le dérou-lement du processus électoral.

i.  Khermane 

Article 200
L’hécatombe électorale 

Plusieurs partis dénoncent une exclusion massive 
de candidats liée à l’application de cette disposition, 
tandis que les autorités expliquent ces rejets par la

nécessité de protéger l’intégrité du scrutin 
et de lutter contre l’argent illicite en politique

l’article 200 de la loi organique por-tant régime électoral, notamment sonalinéa 7, continue de susciter un débatintense pour l’échéance électorale pré-vue le 2 juillet prochain, révélant destensions persistantes entre exigencesde transparence, interprétations juri-diques et lectures politiques du pro-cessus électoral.cet alinéa, au cœur de nombreusescontroverses, impose à l’Autoriténationale indépendante des élections(Anie) le rejet de toute candidaturelorsqu’il est établi qu’un postulantentretient des liens avérés avec desréseaux ou cercles associés à l’argentsale. Présenté comme un dispositifdestiné à protéger l’intégrité de la viepolitique et à renforcer la moralisationdu scrutin, ce mécanisme est, toutefois,régulièrement contesté pour soncaractère jugé large, voire ambigu dansson application.À l’approche des élections législativesprévues pour le 2 juillet 2026, plu-sieurs formations politiques et listesindépendantes ont exprimé leurmécontentement à la suite de rejets de

candidatures fondés sur cet article.elles dénoncent des décisions qu’ellesestiment insuffisamment motivées outrop extensives dans leur interpréta-tion, estimant que cela pourrait porteratteinte au pluralisme politique et àl’égalité des chances entre candidats.
La primaUté dU droit 

et L’égaLité devant La Loicependant, au-delà des réactions parti-sanes, il convient de rappeler un prin-cipe fondamental : la loi s’applique àtous, sans exception ni distinction.Dans un état de droit, les règles électo-rales, aussi strictes soient-elles, consti-tuent le cadre commun qui garantit lacrédibilité du scrutin et la confiancedes citoyens dans leurs institutions. Àce titre, l’exigence d’intégrité des can-didats ne saurait être considéréecomme une contrainte politique, mais

plutôt comme une condition essentiel-le à la régulation de la vie publique.Dans ce contexte, les appels émanantde certaines formations politiques,notamment du Parti des travailleurs,sollicitant une forme de clémence oud’intervention en faveur de candidatsrecalés, relancent un débat sensible.Une telle démarche soulève une inter-rogation de fond : dans quelle mesureune autorité politique, y compris laplus haute de l’état, pourrait-elle sesituer au-dessus des dispositions clai-rement établies par la loi électorale ?cette question renvoie directement auprincipe de séparation des pouvoirs età l’égalité de tous devant la norme juri-dique. Si la loi est perçue commeimparfaite ou sujette à interprétation,les voies de recours existent précisé-ment pour en contester l’application.Mais l’idée d’une dérogation discré-

tionnaire, en dehors du cadre légal,pourrait fragiliser les fondementsmêmes de la régularité électorale.
verS Une Scène poLitiqUe 

pLUS encadréeAu-delà des polémiques, une constantedemeure : la nécessité de consoliderune scène politique saine, fondée sur latransparence, la responsabilité et lerespect strict des textes en vigueur.l’application rigoureuse de la loi appa-raît, pour ses défenseurs, comme ungage de stabilité et de crédibilité duprocessus démocratique.Ainsi, l’article 200 et son alinéa 7 s’im-posent aujourd’hui non seulementcomme un outil juridique, mais aussicomme un révélateur de débats pluslarges sur la moralisation de la vie poli-tique et les limites de l’interprétationinstitutionnelle. entre exigence d’as-sainissement et accusations d’inflexibi-lité, le défi reste de trouver un équi-libre garantissant à la fois la rigueur dudroit et la confiance des acteurs poli-tiques dans le système électoral.
a.  m.

AliNéA 7
La zone griSe dU proceSSUS éLectoraL
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SAïD SAYOUD eN FrANce
Une visite à forte charge politique

La visite de Saïd Sayoud s’inscritdans une nouvelle séquence deréchauffement des relationsdiplomatiques entre Alger etParis. Si le dialogue et les visites officiellesse poursuivent, notamment sur les voletssécuritaire et de la coopération judiciaire,la relation bilatérale continue néanmoinsd’osciller entre périodes de dégel et phasesd’escalade diplomatique.la réconciliation franco-algériennesemble aujourd’hui bel et bien relancéeaprès deux années de brouille diploma-tique. la visite à Paris du ministre de l’inté-rieur, Saïd Sayoud, illustre cette nouvelledynamique. elle constitue une premièrepour un haut responsable algérien en Fran-ce depuis la survenue de la crise entre lesdeux pays.
Une déLégation 

SécUritaire de haUt niveaUUne délégation de haut niveau, chargéedes questions sécuritaires, accompagnerale ministre. elle comprend notamment ledirecteur général de la sécurité intérieure(DgSi), le commandant de la gendarmerienationale (tous deux relevant du ministèrede la Défense nationale), ainsi que le direc-teur général de la Sûreté nationale etd’autres hauts responsables de diversdépartements. tous devront s’entreteniravec leurs homologues français autour detrois thèmes majeurs touchant directementà la sécurité des deux pays.Outre la question des migrants en situa-tion irrégulière, les deux parties doiventaborder deux dossiers particulièrementsensibles. le premier concerne la luttecontre le terrorisme. Dans ce domaine, lacoopération existe déjà, mais demeureinsuffisante sur des points sensibles,notamment le suivi des groupes islamistesau Sahel et la question des combattants

revenant de Syrie.le second défi majeur porte sur la luttecontre le trafic de drogue et le crime orga-nisé. De nombreux trafiquants disposent dela double nationalité et servent souvent derelais entre les réseaux criminels des deuxrives, en particulier dans le trafic de stupé-fiants.Pour la France, la priorité reste la ques-tion du retour des ressortissants algériensen situation irrégulière sur son territoire.Sur ce point, Alger accepte depuis quelquesmois la réadmission de ses ressortissants,tout en reprochant à Paris de ne pas appli-quer systématiquement les laissez-passerconsulaires.le premier semestre de l’année 2026aura confirmé, voire accentué, le caractèreà la fois complexe et singulier des relationsalgéro-françaises. cette période a été mar-quée par une succession d’événementsimpliquant les deux pays.

tout a commencé le 8 mai dernier avecla visite de la ministre française déléguéeaux Armées et aux Anciens combattants,Alice rufo, à Sétif puis à Alger, suivie dixjours plus tard par celle de gérald Darma-nin, garde des Sceaux, ainsi que par leretour de l’ambassadeur de France à Alger.les deux membres du gouvernementfrançais ont été longuement reçus par leprésident Abdelmadjid tebboune, toutcomme Ségolène royal, présidente de l’as-sociation France–Algérie, qui a estimé quela France «devait franchir une nouvelleétape dans ses relations avec l’Algérie enprésentant officiellement des excuses pourla colonisation et la guerre d’Algérie».Ségolène royal a ajouté que la France,en tant qu’ancienne puissance coloniale,devait  «faire le premier pas» et demanderpardon pour la colonisation ainsi que pourla guerre d’Algérie». Selon elle, une telledémarche «ne relèverait pas d’une logique

de culpabilisation permanente ni d’unevolonté d’humiliation, mais constitueraitun moyen de construire des relations plusapaisées entre les deux pays».l’ancienne candidate à l’élection prési-dentielle française a, toutefois, estimé queces excuses devraient s’accompagner demesures concrètes, évoquant notamment larestitution des archives, le retour des biensculturels spoliés, la prise en compte desconséquences des essais nucléaires fran-çais dans le Sahara algérien, ainsi que laquestion des mines antipersonnel encoreprésentes dans certaines régions du pays.
Une perception médiatiqUe

SoUvent poLariSéeenfin, certains médias français et res-ponsables politiques, versés dans le sensa-tionnel, s’emparent de la moindre brouilleentre Paris et Alger pour parler de crise,voire de rupture dans les relations entre lesdeux pays.cette reprise des relations reste chahu-tée, malgré un rapprochement significatif etla reprise du dialogue politique de hautniveau. le président français l’a d’ailleursrappelé lors de son dernier discours auKenya, appelant à dépasser les tensionsrécentes. «ce n’est pas notre intérêt d’avoirdes postures de politique intérieure», a-t-ildéclaré, en référence aux débats en Franceautour de la relation avec l’Algérie.il a également regretté les difficultésenregistrées ces derniers mois entre lesdeux pays, soulignant que «cette relationdoit être respectueuse des deux côtés maisdoit permettre d’apporter des solutions surtous les sujets». il a enfin évoqué la nécessi-té de travailler sur plusieurs domaines —humanitaire, migratoire, sécuritaire, écono-mique et régional — afin de trouver dessolutions communes avec Alger.
h. adryen 

l’accord de reconnaissancemutuelle des diplômes universi-taires signé entre l’Algérie et larussie le 30 janvier 2025 com-mence à produire des effetsconcrets sur la mobilité étudiante.c’est ce qu’a indiqué le vice-ministre russe des Sciences et del’enseignement supérieur, AndreïVladimirovitch Omeltchouk, lorsd’une rencontre à Moscou avecdes journalistes algériens. Selonlui, cet accord a encouragé davan-

tage d’étudiants algériens à choi-sir les universités russes, enlevant plusieurs obstacles liés à lareconnaissance des parcours aca-démiques ainsi qu’à la poursuitedes études ou à l’insertion profes-sionnelle. la russie met en avantune politique d’attractivité fondéesur la diversification de l’offre deformation, l’octroi de bourses et lamodernisation des procéduresadministratives. environ 100bourses sont accordées chaque

année aux étudiants étrangers,dont des Algériens, en plus de lanumérisation complète desdémarches d’inscription. le res-ponsable russe a également révéléque 2 194 étudiants algériens sontactuellement inscrits dans les uni-versités russes. ce chiffre s’inscritdans une dynamique plus large,puisque la russie accueille près de350 000 étudiants internationauxissus de 180 pays. Sur le plan bila-téral, Moscou affiche sa volonté de

renforcer davantage la coopéra-tion avec Alger dans le domainede l’enseignement supérieur,notamment à travers l’augmenta-tion des bourses et l’élargisse-ment des partenariats acadé-miques. les statistiques officiellesmontrent, par ailleurs, une haussesignificative du nombre d’étu-diants algériens en russie, multi-plié par dix au cours des dix der-nières années. ces étudiantss’orientent principalement vers

des filières jugées stratégiquestelles que la médecine, l’informa-tique, l’intelligence artificielle,l’ingénierie, la programmation dedrones ou encore les sciences del’environnement. Dans ce contex-te, l’accord de reconnaissance desdiplômes apparaît comme unlevier important pour consoliderles échanges universitaires entreles deux pays et renforcer l’attrac-tivité des universités russesauprès des étudiants algériens.

AccOrD Algérie–rUSSie SUr lA recONNAiSSANce DeS DiPlôMeS
La mobilité estudiantine dynamisée

Vingt-cinq magistrates algériennesparticipent, à partir d’aujourd’hui à turin(italie), à une session de formation consa-crée aux compétences de leadership, dansle cadre de la coopération entre le minis-tère de la Justice et le Programme desNations unies pour le développement(PNUD), a indiqué, hier, un communiquédu ministère.

cette initiative s’inscrit dans le cadred’un projet conjoint visant à accompa-gner et renforcer le parcours profession-nel des magistrates en Algérie, à traversle développement de compétences mana-gériales et de leadership dans le secteurjudiciaire.Organisée du 1er au 5 juin au centreinternational de formation relevant de

l’Organisation des Nations unies à turin,cette session réunit 25 magistrates ainsiqu’un cadre du ministère de la Justice.Selon le communiqué, cette formationvise à améliorer les capacités de gestion,de prise de décision et de conduite deprojets au sein de l’institution judiciaire,dans une dynamique de modernisation etde renforcement des compétences fémi-

nines dans le secteur. ce programme de coopération avec lePNUD s’inscrit plus largement dans lesefforts visant à promouvoir la place desfemmes dans les fonctions de responsabi-lité au sein du système judiciaire algé-rien, tout en favorisant l’échange d’expé-riences et de bonnes pratiques à l’échelleinternationale.

JUStice 
25 magistrates en immersion à turin

Ce déplacement constitue une première pour un haut responsable algérien en France depuis la crise entre les deux pays.
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PArteNAriAt AFriQUe-cOrée DU SUD
ahmed attaf à Séoul

Cette rencontre vise à
faire le point sur la mise

en œuvre des
engagements du sommet
de 2024 et à explorer de

nouvelles perspectives de
coopération entre les deux

parties.

Chargé par le président de larépublique, Abdelmadjid teb-boune, le ministre d’état,ministre des Affaires étran-gères, de la communauté nationale àl’étranger et des Affaires africaines, AhmedAttaf, est arrivé, hier, à Séoul (républiquede corée) pour prendre part à la réunionministérielle du partenariat Afrique–corée,prévue les 1er et 2 juin, indique un commu-niqué du ministère.cette réunion, qui verra la participationdes ministres africains des Affaires étran-gères aux côtés de leur homologue de larépublique de corée, sera consacrée àl’évaluation des progrès réalisés dans lamise en œuvre des conclusions et des résul-tats du premier sommet Afrique–corée,tenu en juin 2024, ainsi qu’à l’examen desperspectives de développement de ce par-tenariat et à la préparation des prochaineséchéances y afférentes, précise le texte.en marge de cette réunion, Ahmed Attaftiendra plusieurs entretiens bilatérauxavec de hauts responsables coréens ainsiqu’avec ses homologues africains. ces ren-

contres seront consacrées à l’examen desmoyens de renforcer la coopération et dedévelopper les partenariats existants, tantsur le plan bilatéral que régional.
L’engagement de L’aLgériela participation de l’Algérie à cetteéchéance «s’inscrit dans le cadre de sonengagement à renforcer le partenariat stra-tégique bilatéral avec la république decorée, pays ami, et à soutenir les effortsvisant à orienter le partenariat Afrique–corée au service des objectifs de dévelop-pement consacrés par l’Agenda continental2063», conclut le communiqué du ministè-re.

déFiS mondiaUx 
et coopération éLargieNotons que la réunion ministérielle seraégalement l’occasion de discuter deréponses conjointes aux défis mondiaux etde moyens d’accroître la coopération dansun large éventail de domaines pour la crois-sance commune, a indiqué la semaine pas-sée le ministère sud-coréen des Affairesétrangères.Sous le thème «Partenariat pour desréponses conjointes aux défis mondiaux»,la réunion verra, outre les chefs de diplo-matie et représentants de 52 pays, la pré-sence de responsables de quatre organisa-

tions internationales africaines, à savoirl’Union africaine (UA), la Banque africainede développement (BAD), la Zone de libre-échange continentale africaine (Zlecaf) et lecentre africain de contrôle et de préventiondes maladies (cDc Afrique).
L’aFriqUe, Un pôLe StratégiqUe

en pLeine émergence«l’Afrique est en train d’émergercomme un grand centre de connectivitémondiale et de croissance future grâce à sapopulation jeune, à ses ressources abon-dantes et à son emplacement stratégique»,a déclaré cho Hyun lors d’un événementmarquant la Journée de l’Afrique.Qualifiant l’Afrique de partenaire essen-tiel, notamment dans un contexte de ten-sions géopolitiques et de crises des chaînesd’approvisionnement, il a indiqué que lesdeux parties chercheront à définir desmoyens de parvenir à une prospéritémutuelle et à un avenir durable à traverscette réunion.
verS Une coopération

renForcéeles organisateurs comptent faire decette réunion une occasion d’élargir lacoopération concrète entre les deux partiesdans divers domaines, à la suite du premiersommet corée–Afrique tenu en juin 2024.Une réunion des hauts fonctionnaires(SOM) préparatoire à la réunion ministé-rielle s’est tenue hier à Séoul, tandis que leForum d’affaires corée–Afrique aura lieumardi, précise le ministère, ajoutant qu’unedéclaration conjointe devrait être adoptéeà l’issue des travaux. r. n.cOOPérAtiON MilitAire 
Saïd chanengriha à mascate  le général d’armée Saïd chanegriha,chef d’état-major de l’Armée nationalepopulaire et ministre délégué auprès duministre de la Défense nationale, a entamé,hier, une visite officielle au Sultanatd’Oman.cette visite intervient à l’invitation duvice-amiral Abdallah Ben Khamis BenAbdallah Al-raisi, chef d’état-major desforces armées du Sultan, dans le cadre desrelations de coopération bilatérale entreles deux pays.Au cours de cette visite, le général d’ar-mée Said chanegriha aura des entretiensavec plusieurs responsables omanais, afind’examiner les moyens de renforcer lacoopération militaire entre l’Algérie et leSultanat d’Oman, ainsi que de développer lacoordination et les échanges dans lesdomaines d’intérêt commun. les deux paysmaintiennent une concertation soutenue

concernant le renseignement, la sécuritéjudiciaire et policière, pour faire face auxmenaces transnationales. cette dynamiques'appuie sur une convergence de vues tota-le entre les dirigeants des deux nations surles enjeux de paix régionale et de sécurité

dans le monde arabe.Notons que dans le cadre des relationsde coopération militaire entre l'Algérie et leSultanat d'Oman, une délégation militaireomanaise relevant du collège de comman-dement et d'état-major interarméesd'Oman, conduite par le capitaine de lamarine d'état-major Abdullah Bin Saad Al-Harthi, a effectué, avril dernier, une visite  àl'Académie militaire de cherchell Houari-Boumediène et à l'ecole de commandementet d'état-major chahid Hamouda Ahmed ditSi-Houès en 1re région militaire. il convient de rappeler que la visite dusultan d’Oman en Algérie, en mai 2025, aconstitué une étape importante dans l’évo-lution des relations bilatérales, qui ontconnu ces dernières années un développe-ment notable aux niveaux politique et éco-nomique.cette visite avait été couronnée par la

signature de 11 accords de coopérationlors de cérémonies officielles, couvrant lessecteurs de l’énergie, des mines, de l’agri-culture, de la pêche maritime, de la santé,de l’enseignement supérieur, ainsi que dela justice, du travail et de l’investissement,renforçant ainsi le partenariat entre lesdeux pays et ouvrant de nouvelles perspec-tives de coopération.Par ailleurs, l’Algérie et le Sultanatd’Oman ont créé un fonds d’investissementconjoint entre le ministère algérien desFinances et l’Autorité d’investissementomanaise, destiné à financer des projetsstratégiques d’intérêt mutuel. la valeur des investissements alloués aulancement de ce fonds est estimée à 298,79millions de dollars. ce fonds se concentresur les secteurs des mines, de la sécuritéalimentaire et de l’industrie pharmaceu-tique. lANceMeNt DUPrOgrAMMe SANAA
45 jours pour
décrocher un

métier la ministre de la Formation et de l’en-seignement professionnels, NassimaArhab, a annoncé, hier, à Alger le lance-ment d’un programme national de for-mation intitulé Sanâa, un dispositif esti-val inédit destiné aux jeunes de 15 à 27

ans, articulé autour de 6 filièresmanuelles.la ministre a précisé, lors d’une ren-contre consacrée à l’annonce de ce pro-gramme, que les inscriptions ont débutéaujourd’hui et se poursuivront jusqu’au4 juin via une plateforme numériquedédiée.  Sous le slogan mobilisateur :«qu’attends-tu encore pour apprendreun métier ?», le programme de formationdébutera le 15 juin pour une durée de 45jours, au niveau des centres de formationprofessionnelle, afin d’acquérir des com-pétences fondamentales dans desmétiers porteurs.elle a ajouté que ce programme estouvert aux jeunes de différentes catégo-ries, âgés de 15 à 27 ans.  la formation

est assurée par des enseignants qualifiéset intègre un volet terrain mené en coor-dination avec les opérateurs écono-miques. elle vise à promouvoir la culturedes métiers et de l’artisanat, ainsi qu’àdévelopper les compétences profession-nelles, à travers un parcours de forma-tion pratique dans six spécialités princi-pales, notamment la peinture en bâti-ment, l’électricité architecturale, le plâ-trage et les cloisons BA13, la plomberie,le soudage et la réfrigération, avecl’adoption d’une approche pédagogiquebasée sur la formation sur le terrain etl’accompagnement.Mme Arhab a souligné que cette ini-tiative s’inscrit dans le cadre d’une«vision stratégique» visant à permettre

aux jeunes de bénéficier d’une formationpratique, efficace et rapide dans desmétiers et spécialités de plus en plusdemandés, afin de faciliter leur insertionprofessionnelle et la réalisation de pro-jets ou la création de micro-entreprises.A l’issue du parcours, chaque stagiairereçoit une attestation de reconnaissanceofficielle, ouvrant des perspectivesconcrètes vers l’emploi indépendant oula création de micro-entreprises.la ministre a également indiqué qu’un«programme de formation spécifique»est en cours de préparation pour les ins-crits au programme Sanaa, souhaitantpoursuivre leur parcours de formation àla prochaine rentrée, en parallèle de leurparcours professionnel ou scolaire.
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L’Algérie affiche ses ambitions en matière de valorisation de ses ressources en hydrocarbures, en misant sur
l’activité amont.

L’accès aux donnéestechniques relativesaux périmètres pro-posés dans le cadrede l’appel à concurrence  AlgeriaBid round 2026 sera ouvertaujourd’hui aux compagnies pré-qualifiées. cette étape permettraaux acteurs et partenaires du sec-teur énergétique d’accéder à l’en-semble des données géologiqueset géophysiques nécessaires àleur évaluation. l’objectif est defournir une compréhension plusapprofondie du potentiel dudomaine minier algérien et desoutenir l’analyse des opportuni-tés offertes. lancé officiellementle 19 avril 2026 par l’Agencenationale pour la valorisation desressources en hydrocarburesAlnaft, ce Bid round porte sursept périmètres jugés parmi lesplus attractifs du domaine miniernational, avec des volumes signifi-catifs d’hydrocarbures et un dis-positif modernisé axé sur la trans-parence et la digitalisation.les périmètres proposés sont :el Borma ii (Ouargla), el M’ZaidNord (Ouargla), illizi centre i, estBordj Omar Driss i (illizi), el Had-jira iii (touggourt), touggourtSud et el Benoud est (el Bayadh).ces zones présentent des profilsvariés, combinant champs en pro-duction, découvertes avérées etfort potentiel exploratoire.les réserves en place propo-sées sont particulièrement impor-tantes. le président d’Alnaft aévoqué le chiffre de 1,8 milliardde barils de réserves prouvées enplace. Dans le sillage du précédentcycle (Algeria Bid round 2024),

qui avait abouti à l’attribution decinq licences d’exploration en juin2025 à des majors internationaux,ce nouvel appel suscite déjà l’inté-rêt de grandes compagnies éner-gétiques. Près de 70 auraientconsulté les données disponibles.Alnaft a, par ailleurs, fixé ladate du 26 novembre 2026comme dernier délai pour ledépôt des offres. l’annonce desrésultats est prévue avant lasignature des contrats d’hydro-carbures avec Sonatrach, pro-grammée pour le 31 janvier 2027.l’ensemble du processus vise à

renforcer l’attractivité du secteuret à attirer les grands acteurs del’industrie pétrolière et gazière.
vaLoriSer

LeS reSSoUrceS 
nationaLeSlors de la cérémonie de lance-ment, le ministre des Hydrocar-bures, Mohamed Arkab, a inscritl’Algeria Bid round 2026 dans lavision stratégique de l’état visantà renforcer l’attractivité du sec-teur et à valoriser les ressourcesnationales.il a souligné que ce nouveau

round «ouvre de nouvelles pers-pectives d’exploration et de déve-loppement à travers certaines desopportunités les plus promet-teuses du secteur des hydrocar-bures, ainsi que des actifs de clas-se mondiale».cette vision s’appuie sur legroupe Sonatrach, qui a élaborésa feuille de route 2025-2029,prévoyant de consacrer 75% deses investissements aux activitésamont. le programme inclut leforage de 500 puits d’exploration,le développement de 950 puits enproduction, ainsi que l’extension

des campagnes sismiques et laréalisation d’études géologiquesavancées.en privilégiant les partenariatsinternationaux, l’Algérie vise àaccélérer la valorisation de sesressources complexes, tout enassurant une croissance durabledu secteur énergétique.
conSoLider Le rôLe 

de hUb régionaLDans un contexte mondialmarqué par une demande énergé-tique soutenue, ce Bid round2026 témoigne de la volonté del’Algérie de consolider son rôled’acteur énergétique fiable etstable.ces dernières années, lademande pour l’énergie algérien-ne s’est intensifiée. l’évolution dela situation géopolitique, notam-ment au Moyen-Orient, renforcedavantage la position du pays surle marché énergétique, en parti-culier en europe, où plusieursétats ont exprimé leur volonté derenforcer leur coopération avecl’Algérie.Mohamed Arkab a égalementsouligné que «Algeria Bid round2026 représente une véritableopportunité pour renforcer lasécurité énergétique mondiale»,ajoutant que «l’Algérie œuvre àconsolider son rôle de hub éner-gétique régional», notamment àtravers le développement degrands projets structurants àdimension stratégique, comme legazoduc transsaharien, suscep-tible d’ouvrir de nouvelles pers-pectives d’intégration énergé-tique.

AlgeriA BiD rOUND 2026 
relance de l’investissement amont

SOUS lA FrONtière AlgérO-liBYeNNe
Un géant énergétique de 141 milliards de mètres cubes

trAVAUx PUBlicS 
cap sur la bonne gouvernance

À la frontière entre l’Algérie et la libye,le sous-sol du bassin de ghadamès recèledes ressources énergétiques considérables.Selon les données de l’encyclopédie deschamps pétroliers et gaziers de la platefor-me spécialisée energie, les réserves decette zone sont estimées à environ 50 tril-lions de pieds cubes de gaz naturel (1,41trillion de mètres cubes) et 3,5 milliards debarils de pétrole. Des chiffres qui illustrentl’importance stratégique de cette régionpour les deux pays. Au cœur de ce potentiel,deux champs retiennent particulièrementl’attention : reggane, côté algérien, et el-Wafa, côté libyen. les études géologiquesindiquent qu’ils appartiennent à un mêmesystème de réservoir qui s’étend de part etd’autre de la frontière, rappelant à quel

point les ressources naturelles ignorent leslimites administratives. le champ de reg-gane, situé dans la wilaya d’illizi, dispose deréserves estimées à 132 milliards demètres cubes de gaz, soit environ 4,6 tril-lions de pieds cubes. en face, le champlibyen d’el-Wafa produit chaque jour envi-ron 37 000 barils de pétrole, ainsi qu’unequantité importante de gaz associé.la coopération entre les deux pays s’estrenforcée ces dernières années. Un accordsigné en janvier 2018 entre Sonatrach et laNational Oil corporation libyenne a permisd’améliorer la production du champ dereggane, passée de 16 à 24,7 millions demètres cubes par jour. ce projet, soutenupar des investissements estimés à 545 mil-lions de dollars, vise à mieux encadrer l’ex-

ploitation des ressources partagées.Mis en production en 1980, le champ dereggane est l’un des piliers historiques dela production gazière en Algérie. il a connuplusieurs phases de développement,notamment un projet lancé en 2017 avecPetrofac et Bonatti, pour près de 493 mil-lions de dollars, confirmant son rôle straté-gique dans le secteur énergétique national.en 2022, sa production a atteint environ724 millions de pieds cubes de gaz par jour,soit près de 5% de la production nationale,avec une activité appelée à se poursuivreencore plusieurs décennies. côté libyen, lechamp d’el-Wafa occupe également uneplace importante dans l’industrie gazièredu pays. Situé dans le permis Nc-A16, à plu-sieurs centaines de kilomètres de tripoli, il

est relié au réseau d’exportation par legazoduc greenstream, long de 520 km, quialimente directement les marchés euro-péens. Plus largement, le bassin de ghada-mès s’étend sur environ 390 000 km² entrel’Algérie, la libye et la tunisie. c’est l’un desgrands ensembles géologiques de la région,avec une répartition naturelle des res-sources entre les trois pays, dont l’exploita-tion reste un enjeu économique majeur.Dans ce contexte, les champs communsentre l’Algérie et la libye apparaissent sur-tout comme une opportunité de coopéra-tion. Au-delà des chiffres, ils ouvrent la voieà une gestion plus coordonnée des res-sources et à un partenariat énergétiqueappelé à se renforcer face à la demandecroissante en gaz, notamment en europe.

le ministre des travauxpublics et des infrastructures debase, Abdelkader Djellaoui, a pré-sidé, hier, la cérémonie d’installa-tion de plusieurs cadres centrauxau sein du ministère. Selon uncommuniqué du département,cette démarche s’inscrit dans le

cadre du renforcement des struc-tures administratives et de leurappui par de nouvelles compé-tences, destinées à accompagnerles programmes et projets du sec-teur. ces nominations concernentnotamment le directeur du bud-get et des moyens, des chargés

d’études et de synthèse au niveaudu cabinet et du secrétariat géné-ral, ainsi qu’une sous-directrice àla Direction générale des infra-structures de base des chemins defer et des transports guidés.À cette occasion, le ministre afélicité les cadres nouvellement

installés, les appelant à s’investirpleinement dans leurs missions,avec un sens élevé des responsa-bilités et un engagement constanten faveur de l’efficacité et de labonne gouvernance.les cadres concernés ont, deleur côté, exprimé leur satisfac-

tion et leur reconnaissance pourla confiance qui leur a été accor-dée, réaffirmant leur volonté des’acquitter de leurs missions avecsérieux et engagement, et demettre leurs compétences au ser-vice du développement du sec-teur.
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Un conclave des professionnels à aïn m’lila

La ville d’Aïn M’lila s’apprête àaccueillir, du 2 au 4 juin 2026, lapremière édition du Salon despièces de rechange et accessoiresautomobiles. Organisé sous le patronage duministère du commerce intérieur et de larégulation du marché national, en coordi-nation avec la chambre de commerce etd’industrie Sidi Arghis et les autoritéslocales, cet événement ambitionne deréunir les principaux acteurs d’un secteuren pleine évolution.référence nationale dans le commercedes pièces de rechange, Aïn M’lila a naturel-lement été choisie pour accueillir cettemanifestation professionnelle. Pendanttrois jours, fabricants, distributeurs, impor-tateurs, sous-traitants et prestataires deservices se retrouveront pour échangerautour des défis et des perspectives de lafilière automobile en Algérie.le salon offrira aux entreprises l’oppor-tunité de présenter leurs produits, leursinnovations ainsi que les dernières solu-tions technologiques destinées au marchénational. Au-delà de l’exposition, l’événe-ment se veut également un espace de dia-logue, de partenariat et de mise en relationentre les différents intervenants du sec-teur.
vaLoriSer La prodUction

nationaLecette première édition intervient dansun contexte marqué par les efforts de déve-

loppement de l’industrie nationale et lavolonté de renforcer la production locale. Àtravers cette initiative, les organisateurssouhaitent mettre en valeur le savoir-fairealgérien, encourager les partenariats etcontribuer à la structuration d’une filièrecapable de répondre aux besoins croissantsdu marché.Des rencontres professionnelles et deséchanges entre investisseurs et opérateurséconomiques sont également prévus. l’ob-

jectif est de favoriser l’émergence de nou-velles opportunités d’affaires et d’accom-pagner la dynamique de croissance d’unsecteur considéré comme stratégique pourla diversification de l’économie nationale.Plus qu’un simple salon, ce rendez-vousse veut une vitrine du potentiel de l’indus-trie des pièces de rechange en Algérie et unespace de réflexion sur les moyens de ren-forcer sa compétitivité et son intégrationdans le tissu industriel national.

Une SoUS-traitance 
en pLeine expanSionl’industrie de la sous-traitance automo-bile en Algérie franchit une nouvelle étapeavec une cinquantaine d’entreprisescapables d’approvisionner les usineslocales en pièces de rechange et en compo-sants mécaniques. cette dynamique s’ins-crit dans la stratégie de renforcement del’intégration locale et de structurationd’une véritable filière automobile.Dans ce cadre, des délégations étran-gères venues de turquie, de chine et decorée du Sud sont attendues en juin pourvisiter des unités de production et explorerdes opportunités de partenariat, d’investis-sement et de transfert de technologie.

L’exportation 
comme noUveL horizonSelon la Bourse de sous-traitance del’Ouest algérien, le secteur connaît une évo-lution notable, marquée par l’entrée enproduction de nouveaux projets industrielset le lancement des premières exportationsde batteries et de pièces automobiles versplusieurs pays africains, notamment lecameroun, la libye et le Sénégal.Aujourd’hui, plus de 2 500 entreprisesopèrent dans la sous-traitance industrielleà l’échelle nationale, contribuant progressi-vement à l’émergence d’un écosystèmeautomobile intégré et tourné vers l’expor-tation.tiZi OUZOU 

des prévisions de plus de 5 800 quintaux de liège
la wilaya de tizi Ouzou prévoit, au titrede l’année 2026, une récolte d’environ 5 821quintaux de liège, selon des informationsrecueillies ce samedi auprès de la conserva-tion des forêts.le chargé du dossier du liège, Hamidgoussem, a indiqué à l’APS que la productionattendue cette année est en hausse par rap-port à l’année précédente, durant laquelle 4029 quintaux de liège avaient été récoltés.il a ajouté que la campagne de récolte duliège, dont le lancement est prévu dans lesprochains jours, concernera cette année 20secteurs forestiers répartis sur 12 forêts dela wilaya. l’opération sera confiée à l’établis-sement régional du génie rural « Djurdjura »,notamment pour le recrutement de la main-d’œuvre saisonnière, tandis que des ateliersde récolte seront installés après la réussitedes tests de levée de l’écorce.le même responsable a expliqué que « lachaleur favorise le détachement naturel duliège du tronc de l’arbre. Ainsi, des équipesmixtes effectuent, avant le lancement de lacampagne, une inspection sur le terrain. Si leliège se détache facilement et sans résistan-ce, les ateliers sont installés ».le même responsable a également souli-gné que les prévisions de cette saison s’ins-crivent dans le cadre du retour à un systèmede récolte basé sur des “quotas organisés”,visant à stabiliser la production annuelleautour de 5 000 quintaux.il a précisé que cette approche repose surl’exploitation du liège au niveau de parcellesspécifiques de forêts de chêne-liège, selonun cycle de 9 à 12 ans. cette méthodedurable permet de garantir des volumes deproduction stables et prévisibles sur le mar-ché, tout en préservant l’écosystème desforêts et en le protégeant contre les risquesphytosanitaires et les incendies.

la matière première récoltée est destinéeà alimenter l’industrie de transformation,notamment dans les domaines de la fabrica-tion de bouchons, de l’isolation thermique etde la décoration intérieure, ainsi qued’autres usages innovants tels que les revê-tements de sol.Par ailleurs, Hamid goussem a annoncé lelancement, pour la première fois, d’une opé-ration de récupération du liège hors saisonde récolte au cours de cette année. cette ini-tiative a été confiée à l’établissement régio-nal du génie rural « Djurdjura », qui a mobi-lisé une vingtaine de travailleurs saison-niers.

cette opération vise à nettoyer les zonesforestières denses et à récupérer le liègeprésent sur le bois issu des travaux fores-tiers et des projets de réalisation de tran-chées de protection contre les incendies,ainsi que sur les arbres morts ou tombés.elle a déjà permis de collecter 212 quin-taux de liège provenant des travaux fores-tiers et 36 quintaux issus des arbres mortsou tombés, soit un total de 248 quintaux,selon la même source.Pour rappel, les forêts de chêne-liège dela wilaya de tizi Ouzou couvrent une super-ficie totale estimée à environ 23 000 hec-tares.

Réunissant fabricants, distributeurs, importateurs et sous-traitants, l’événement ambitionne de promouvoir le savoir-faire
national, de renforcer les partenariats industriels et d’accompagner le développement d’une filière automobile de plus en plus

tournée vers l’intégration locale et l’exportation.

PORT DE GHAZAOUET 
36 500 tonnes 
de bitume 
et de blé 
exportées
Le port de Ghazaouet a enregistré, ces
deux derniers jours, trois opérations
d’exportation vers les marchés
internationaux, portant sur un total de 36
500 tonnes de bitume et de blé.
Ces opérations ont concerné les navires
M/T IVER BITUMEN (5 435 tonnes de
bitume), M/V MEDKON NLS (400
conteneurs) et M/V OCEAN ARSENAL (31
000 tonnes de blé tendre).
Ces activités s’inscrivent dans la
dynamique de renforcement des
exportations hors hydrocarbures et de
diversification des produits algériens à
l’international. Les opérations se sont
déroulées normalement, y compris durant
la période de l’Aïd al-Adha, assurant la
continuité du trafic portuaire.

ZONE EURO
L’inflation 
s’installe
L’inflation dans les principales économies
de la zone euro est restée supérieure à
l’objectif de 2 % de la Banque centrale
européenne (BCE) pour le troisième mois
consécutif. En mai, elle a atteint 3,2 % en
Italie et en Espagne, et 2,8 % en France.
Cette hausse est principalement liée à
l’augmentation des coûts de l’énergie,
alimentée par les tensions au Moyen-
Orient. Les secteurs des transports, des
loisirs et de l’alimentation figurent parmi les
plus touchés. Face à cette inflation
persistante, les analystes estiment que la
BCE pourrait relever ses taux d’intérêt lors
de sa prochaine réunion afin de contenir la
hausse des prix.
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MÉDÉA 
18 décharges 
sauvages éradiquées
Dix-huit décharges non contrôlées disséminées
à travers la wilaya de Médéa ont été éliminées
et fermées à la faveur d'une vaste opération
d'éradication de ce type de décharges entamée
en 2025, a-t-on appris auprès de la direction
locale de l'environnement. L'éradication de ces
décharges anarchiques vise à préserver le
milieu naturel contre toute forme de pollution,
réduire le risque d'apparition de foyers de
maladies, et à protéger les nappes d'eau
d'éventuelles infiltrations de matières nocives
pour la santé du citoyen, a fait savoir la
directrice de l'environnement, Samira Maameri.
Selon la même responsable, l'opération
d'élimination des points de dépôts illicites de
déchets (restes de produits alimentaires-
emballage et autres) entamée au début de
l'année 2025, a touché des décharges illicites
qui présentaient un risque pour la santé des
citoyens et l'environnement, localisées, aussi
bien en zone rurale qu'à la périphérie des
grandes agglomérations urbaines. Parmi les
sites concernés par cette opération, elle a
évoqué le cas des communes d'Ouled-Antar,
Bouaichoune, Si-Mahdjoub, Tizi-Mahdi, Saneg,
El-Omaria, Beni-Slimane, Ksar-el-Boukhari et
Tablat, qui datent, pour certaines, de plus de
vingt ans. Les déchets collectés au niveau des
communes concernées sont acheminés vers les
centres d'enfouissement technique proches des
dites communes par des entreprises de collecte
et de gestion des déchets, a-t-elle expliqué. Des
enveloppes financières ont été accordées aux
communes pour couvrir les dépenses de
collecte et de transport des déchets vers les
CET de la wilaya, a ajouté cette responsable.
Elle a également fait part de l'organisation
régulière d'opérations de nettoyage, de collecte
de déchets domestiques et de gravats
abandonnés par des particuliers afin de
préserver le cadre de vie des citoyens.

SIDI BEL-ABBÈS
Réhabilitation des
routes communales
Les travaux d'entretien et de réhabilitation de
10 routes communales, sur une distance totale
estimée à 87,9 kilomètres, ont été lancés dans
la wilaya de Sidi Bel-Abbès, pour une
enveloppe financière globale de 640 millions
de dinars, a-t-on appris auprès des services de
la wilaya. Ces projets, inscrits dans le cadre
des programmes de proximité financés par le
ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, sont répartis à
travers 10 communes de la wilaya, avec pour
objectif l'amélioration et la modernisation du
réseau routier, ainsi que le développement des
infrastructures locales. Ces opérations
essentielles visent à renforcer le réseau routier
sur l'ensemble du territoire de la wilaya,
compte tenu du rôle important joué par les
infrastructures routières dans l'amélioration du
cadre de vie des citoyens, le désenclavement
des agglomérations, le soutien à la dynamique
économique et au développement local,
conformément aux efforts des pouvoirs publics
visant à renforcer les équipements et les
services de base au profit de la population.
Pour rappel, ces projets ont fait l'objet
récemment d'une réunion de coordination
présidée par le wali, Kamel Hadji, consacrée à
l'étude et au suivi de l'avancement des
travaux, sur la base d'un exposé détaillé
présenté par le directeur des travaux publics.
Lors de cette rencontre, le premier
responsable de l'exécutif de la wilaya a donné
des instructions strictes portant sur la
nécessité de respecter les normes techniques
en vigueur dans la réalisation des travaux
d'entretien, afin de garantir la qualité des
ouvrages, tout en veillant au respect des délais
d'exécution et au suivi permanent des
différents chantiers. Il a également insisté sur
l'importance capitale de l'amélioration du
réseau routier pour son rôle vital dans le
désenclavement et la promotion du
développement local.

BeNi ABBèS
bientôt un hôpital 

de 60 lits à tabelbala
Ce projet permettra

également de
réduire les

déplacements des
patients de

Tabelbala et des
localités

avoisinantes vers les
grands

établissements
hospitaliers de la

wilaya.

Les études tech-niques relatives à laréalisation d'unhôpital de 60 litsdans la commune de tabelba-la, située à 450 km au sud deBeni Abbès, seront prochai-nement lancées, a indiqué ledirecteur de wilaya de laSanté, el Hadj Bekhouche.l'opération sera pilotée parla direction locale des équi-pements publics (DeP),maître d'ouvrage du projet,en coordination avec les ser-vices de la santé, a précisé leresponsable. ce futur établis-sement hospitalier vise àassurer une couverture sani-taire moderne et de qualité,garantissant une meilleureprise en charge des patientsde cette région frontalière, a-t-il précisé. le nouvel hôpital

sera implanté sur une super-ficie de quatre hectares, aajouté le responsable, souli-gnant que cette infrastructu-re, inscrite par l'etat au profitde cette collectivité, joueraun rôle majeur en tant questructure de santé de proxi-mité répondant aux besoinscroissants des populationslocales en matière de soins.ce projet permettra égale-ment de réduire les déplace-ments des patients de tabel-bala et des localités avoisi-nantes vers les grands éta-blissements hospitaliers de la

wilaya, notamment l'établis-sement public hospitalier(ePH) Ayoub-Mohamed duchef-lieu de wilaya, a-t-il faitsavoir. Par ailleurs, et encomplément de ce projet hos-pitalier souhaité par les res-ponsables locaux, les élus etla population de tabelbala, laDSP prévoit l'ouverture pro-chaine de deux nouvelles uni-tés de rééducation et deréadaptation fonctionnelle.ces structures seront implan-tées au sein des établisse-ments publics de santé deproximité (ePSP) de tabelba-

la et d'igli, dans le cadre desefforts visant à renforcer lesservices médicaux spécialiséset à répondre aux besoinsspécifiques des patients deces collectivités, a informé leresponsable. il convient derappeler qu'une unité similai-re a déjà été inaugurée etmise en service au sein del'ePSP Belahcen-Dahane, auchef-lieu de la commune deKerzaz, dans le cadre de cettemême démarche de renforce-ment des structures sani-taires de proximité, a concluM. Bekhouche.trAiteMeNt DeS gliSSeMeNtS De terrAiN À el tArF
Une importante enveloppe allouée

Une enveloppe financière de 272 mil-lions de dinars a été allouée au traitementdu phénomène des glissements de terrainaffectant la route nationale (rN) n 82 surla section reliant les communes de Bou-hadjar et d'Aïn Kerma, a-t-on appris,samedi, auprès de la direction des tra-vaux publics. le chef du service de l'en-tretien et de l'exploitation du réseau rou-tier, Abdelaziz Soltani, a précisé à l'APSque dans le cadre de «la lutte contre lesglissements de terrain qui ont affecté denombreux points de certaines routesnationales et chemins de wilaya en raisondes intempéries, le secteur a bénéficié, en2026, de cette enveloppe afin de remé-dier à ce phénomène sur la rN 82 qui constitue la principale voie d'accès versles communes du sud de la wilaya et leswilayas de Souk Ahras et de guelma». M.

Soltani a ajouté que les travaux, destinéségalement à la menace pesant sur lesautomobilistes, seront entamés «dans lesprochains jours» sur trois tronçons de cetaxe. Par ailleurs, des travaux destinés àtraiter des glissements de terrain serontégalement entrepris, en parallèle, surdeux tronçons du chemin de wilaya (cW)105 reliant les communes de Ben M'hidiet Bouhadjar, moyennant un investisse-ment public estimé à 100 millions dedinars, selon la même source. le traite-ment de ces glissements de terrain per-mettra d'éliminer les principaux «pointsnoirs», en particulier sur la rN 82 quiconnaît un trafic très dense, notammentde poids lourds, a-t-on encore souligné.cONStANtiNe
Un cet pour  la commune de  didouche mouradla commune de Didouche Mourad,dans la wilaya de constantine a bénéficiéd'un projet de réalisation d'un centred'enfouissement technique (cet), dontles travaux seront lancés «prochaine-ment», a-t-on appris, samedi des servicesde la wilaya. le projet vise à améliorer laprise en charge des déchets ménagers età mettre fin aux impacts négatifs généréspar les décharges sauvages, a précisé lacellule de communication de la wilaya.Selon les informations fournies par lamême source, la réalisation du futur cets'inscrit dans une démarche de réhabili-tation environnementale et de réorgani-

sation du traitement des déchets danscette partie nord de la wilaya, longtempsconfrontée à des difficultés liées à la satu-ration et à la prolifération des «pointsnoirs» en la matière. le futur cet devraitdisposer d'une capacité de traitementestimée à près de 50 tonnes de déchetsménagers par jour, destinées principale-ment aux besoins de la commune deDidouche Mourad, a-t-on indiqué. la nou-velle infrastructure sera dotée d'équipe-ments conformes aux normes environne-mentales en vigueur, notamment descasiers d'enfouissement étanches, dessystèmes de collecte et de traitement des

lixiviats ainsi que des dispositifs decontrôle des odeurs et des émissions degaz, a fait savoir la même source. Desespaces consacrés au tri et à la récupéra-tion des matières recyclables devraientégalement être intégrés au projet afin depromouvoir la valorisation des déchets etde limiter les volumes enfouis, a-t-onajouté. considéré comme un projet stra-tégique pour la protection de l'environ-nement et l'amélioration du cadre de viedes habitants, ce cet devrait contribuer àéliminer progressivement les déchargessauvages qui portent atteinte au paysageurbain et à la santé publique.
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La Journée internationa-le de l'enfance seracélébrée aujourd’hui,comme chaque année.Afin d’améliorer la prise en char-ge de cette frange fragile de lasociété, la cheffe d’études à ladirection de l’enfance de l’Organenational de protection et de pro-motion de l’enfance (ONPPe),Aïda Mecheri, insiste sur la créa-tion d’un environnement cadreenglobant tous les professionnelsactivant autour de la probléma-tique de l'enfant. «Aujourd'hui,parler de tout ça dans un environ-nement cadre qui englobe tousles professionnels qui travaillentautour de la problématique del'enfant devient une nécessité. Unarrêt important pour qu'on puis-se tout simplement dire quechaque enfant ouvre droit à laprotection, à l'éducation, à lasanté, à la participation, à unenvironnement sûr qui lui permetde s'épanouir le plus normale-ment possible, et ce, à l'instar detous les enfants à travers lemonde», a-t-elle déclaré hier surles ondes de la chaîne iii. concer-nant les festivités en Algérie, ellesseront lancées cette année à par-tir de la wilaya de tissemsilt.Selon Mme Mecheri, l’ONPPe a

opté pour cette wilaya afin derencontrer les professionnelslocaux, voir le degré de réalisa-tions, ainsi qu’avoir un état deslieux précis sur les activitésréelles avec les enfants.«changer de wilaya chaqueannée nous permet de voir lesspécificités de chaque région du

pays. Ça nous permet égalementde travailler, de renforcer lesliens, d'actualiser les données etles connaissances», a-t-elle indi-qué. revenant sur le numéro vert1111, mis à la disposition descitoyens en 2018 pour signalerdes cas d’atteinte aux droits del’enfant, elle s’est félicitée du tra-

vail accompli grâce à ce numéro,désormais connu par les enfantset la société. elle nous apprend égalementque ce numéro n’est pas utiliséque par les enfants, mais qu’énor-mément de parents, dans dessituations complexes comme lesdivorces ou les disparitions,

appellent pour avoir de l’aide, desdétails ou bien des informationssur la garde des enfants ou lakafala. De plus, Mme Mecheri atenu à souligner la belle expérien-ce et le travail accompli avec leministère de l'education nationa-le autour de la protection desenfants dans le milieu scolaire àtravers les signalements desenfants qui consomment de ladrogue pour les protéger de cefléau. interrogée sur le cyber harcè-lement, une pratique très dange-reuse qui prend de plus en plusd’ampleur notamment avec l’utili-sation, parfois abusive et noncontrôlée, des outils technolo-giques modernes et des réseauxsociaux, l’intervenante s’est félici-tée de la création d’une cellule deveille cybernétique au niveau del’ONPPe qui œuvre à protéger lesenfants des cybermenaces. en outre, elle a insisté sur lanécessité de mettre en garde lesenfants et les parents sur les dan-gers qui peuvent émaner des dif-férentes intelligences artificielleset de leur utilisation malveillantepar les prédateurs, qui arrivent àchanger de voix et de visage pourtromper, harceler et menacer desenfants.

«Chaque enfant ouvre droit à la protection, à l'éducation, à la santé, à la participation, à un environnement sûr qui lui permet de
s'épanouir le plus normalement possible»

le ministre des Affaires reli-gieuses et des Wakfs, président dubureau des affaires des pèlerinsalgériens, Youcef Belmehdi, a décla-ré, samedi aux lieux Saints, que lespèlerins algériens ont été lesmeilleurs ambassadeurs de leurpays et ont donné une image hono-rable de l'Algérie durant la saisondu hadj 2026. Dans une déclaration à la presse,Belmehdi  a précisé que «les pèle-rins algériens ont été les meilleursambassadeurs de leur pays, en don-nant une image honorable de l'Al-gérie, à travers leur haute moralité,leur coopération et leur esprit posi-tif». il a également salué l'esprit desolidarité qui a prévalu entre lespèlerins, à travers «les valeurs lesplus nobles d'entraide et de frater-

nité», estimant que le pèlerinage«constitue une école de foi dont lepèlerin revient porteur de valeurset de comportements qui impactentpositivement sa famille, sa sociétéet sa patrie». S'agissant de la situa-tion sanitaire des hadjis, Belmehdia précisé que la situation généraleest «rassurante, avec un nombrelimité de cas médicaux suivis parles équipes médicales algériennesen coordination avec les hôpitauxsaoudiens». le ministre a révélé lamort de 13 pèlerins algériens quiont été enterrés sur place en ArabieSaoudite. tous les décès ont été demort naturelle. trois autres sontdans un état grave a ajouté leministre. il a, à ce propos, souligné que lamission médicale veille au suivi des

malades et à leur rapatriement versle territoire national dès les pre-miers vols, après obtention de l'au-torisation médicale, tout en pre-nant les dispositions nécessairespour faciliter leur retour auprès deleurs proches, notant que les volsde retour depuis Djeddah commen-ceront dimanche et se poursuivrontjusqu'au 21 juin. les pèlerins algé-riens entameront, à partir de cedimanche, leur retour vers le terri-toire national après l’accomplisse-ment des rites du hadj. le premiervol de retour décollera de l’aéro-port de Djeddah à destination del’aéroport Houari-Boumediene à8h00 (heure algérienne), avec unearrivée prévue aux environs de14h00. les opérations de rapatrie-ment se poursuivront à travers 142

vols au départ des aéroports deDjeddah et de Médine, en Arabiesaoudite, vers 12 aéroports natio-naux : Alger, Oran, constantine,Batna, Annaba, tlemcen, laghouat,ghardaïa, Béchar, Adrar, Ouargla ettamanrasset. concernant les préparatifs de laprochaine saison du hadj, le prési-dent du bureau des affaires deshadjis algériens, a indiqué qu'ilsdébuteront tôt selon un calendrierétudié, saluant le soutien accordépar l'etat, aux hadjis à travers l'allé-gement des charges financières,l'extension des aéroports de départ,et la mise à disposition des moyensde transport pour les hadjis issusdes régions éloignées, outre les ser-vices de santé, de restauration, etl'accompagnement administratif.

HADJ 2026
Les pèlerins algériens ont donné une image honorable

SOCIÉTÉJOUrNée iNterNAtiONAle De lA PrOtectiON De l’eNFANce
pour un environnement 

cadre englobant tous les professionnels

INTEMPÉRIES
Deux 
personnes
portées 
disparues 
à Illizi
Deux personnes ont été
portées disparues dans la
wilaya d’Illizi. Selon toute
vraisemblance, elles
auraient été emportées par
les crues de l’oued
Debdab suite aux
dernières intempéries
enregistrées dans la
région. Dans un
communiqué, la direction
de la Protection civile a
indiqué que ses éléments
ont enclenché une
opération de recherche de
deux personnes disparues
dans l’oued Debdab, dans
la daïra d’In Amenas.

le président de l’APN, Brahim Bougha-li, réaffirme que la protection de l’enfanceet la promotion des droits de l’enfantdemeurent parmi les priorités de l’étatalgérien. A la veille de la célébration de laJournée internationale de l’enfance (le 1erjuin), le président de l’Assemblée populai-re nationale (APN), Brahim Boughali, aréaffirmé, dimanche, que la protection del’enfance et la promotion des droits de

l’enfant demeurent parmi les priorités del’état algérien, dans le cadre du processusde développement et de l’édification del’Algérie victorieuse. Dans un message publié sur les réseauxsociaux, Boughali a considéré que «l’enfantconstitue le pivot du développement et lebâtisseur de l’avenir ». il a ajouté que l’Al-gérie poursuit ses efforts pour consoliderses droits et garantir un environnement

sûr et stimulant pour sa croissance et saréussite. la protection de l’enfance est uneresponsabilité partagée, au moment  où saprise en charge représente « une prioritéet un engagement indéfectible de Mon-sieur le président de la république dans leprocessus d’édification de l’Algérie victo-rieuse». le président de l’APN a également misen avant la dimension collective de la res-

ponsabilité de protéger l’enfance, souli-gnant que la prise en charge des enfants etla préservation de leurs droits exigent laconjugaison des efforts des différentes ins-titutions de l’état et des composantes de lasociété, en parfaite harmonie avec lesengagements du président de la répu-blique visant à ancrer le développementdurable et à investir dans les générationsfutures.

brahim boughali : «Une priorité de l’etat»
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Une paix négociée à coups de conditions

Ces divergences montrent que malgré les avancées enregistrées ces dernières semaines, les négociations
demeurent fragiles.

A lors que les discussions entreWashington et téhéran sem-blaient progresser vers unaccord susceptible de mettre finaux tensions qui secouent le Moyen-Orient,de nouveaux développements montrentque plusieurs obstacles demeurent encoresur la table. les dernières informations enprovenance des états-Unis et d’iran révè-lent des divergences persistantes sur desquestions aussi sensibles que le program-me nucléaire iranien, le déblocage desavoirs gelés et le contrôle du détroit straté-gique d’Ormuz.Selon plusieurs médias américains, leprésident Donald trump a demandé undurcissement de certaines dispositions duprojet d’accord qui faisait pourtant déjàl’objet d’un consensus préliminaire entreles délégations américaine et iranienne.réuni avec ses principaux conseillers à laMaison-Blanche, le président américainaurait exigé des garanties supplémentairesconcernant le contrôle de l’uranium enrichiainsi que des clarifications sur les modali-tés de réouverture du détroit d’Ormuz.l’objectif affiché de Washington resteinchangé : empêcher l’iran de développerdes capacités nucléaires militaires tout enassurant la libre circulation du trafic mari-time dans l’une des voies stratégiques lesplus importantes du commerce mondial.chaque jour, près de 20 % des exportationsmondiales de pétrole transitent par ce pas-sage maritime, ce qui en fait un enjeumajeur pour la stabilité des marchés éner-gétiques internationaux.
débLocage deS avoirSDu côté iranien, les attentes se concen-trent principalement sur la levée descontraintes économiques imposées par lessanctions américaines. la télévision offi-cielle iranienne a affirmé qu’un protocoled’accord actuellement discuté prévoit ledéblocage de 12 milliards de dollarsd’avoirs iraniens gelés à l’étranger dans undélai de soixante jours. Selon cette versionnon officielle du texte, ces fonds pourraient

être transférés vers les établissements ban-caires choisis par téhéran sans restrictionsparticulières.cependant, cette perspective semble seheurter aux réserves exprimées par Donaldtrump, qui a déclaré qu’aucun transfert defonds ne serait autorisé «jusqu’à nouvelordre». cette position alimente les interro-gations sur la portée réelle des engage-ments susceptibles d’être pris parWashington dans le cadre d’un accord final.les autorités iraniennes cherchent parailleurs à obtenir davantage. Des sourcescitées par les médias iraniens évoquent unedemande portant sur la libération de 24milliards de dollars, dont la moitié seraitversée dès l’annonce officielle du protocoled’accord. téhéran réclame également lamise en place d’un mécanisme permanentgarantissant l’accès progressif aux autresavoirs bloqués à l’étranger, dont la valeurtotale serait comprise entre 100 et 123 mil-

liards de dollars selon différentes estima-tions.
téhéran haUSSe Le tonle président du Parlement iranien etchef de file des négociateurs de téhéran,Mohammad Bagher ghalibaf, a réaffirméhier la fermeté de la position iraniennedans les discussions en cours avecWashington, assurant qu’aucun accord nesera validé s’il ne garantit pas pleinementles intérêts et les droits de l’iran.«Nous n’approuverons aucun accordavant d’avoir la certitude que les droits dupeuple iranien sont préservés», a-t-il décla-ré dans une intervention diffusée par latélévision publique, soulignant au passagela profonde méfiance de téhéran à l’égarddes engagements américains. «les négocia-teurs iraniens ne font confiance ni auxdéclarations de l’adversaire ni à ses pro-messes», a-t-il insisté.

ces déclarations interviennent alors queles échanges se poursuivent entre les délé-gations iranienne et américaine autourd’un projet de mémorandum censé ouvrirla voie à un accord destiné à mettre unterme au conflit qui secoue le Moyen-Orient depuis le 28 février.Pour la république islamique, la levéedes sanctions et le dégel des avoirs bloquésà l’étranger demeurent des conditionsessentielles à tout compromis. les autori-tés iraniennes considèrent ces revendica-tions comme des droits légitimes qui doi-vent être garantis avant toute signature.
Le détroit d’ormUz

aU cœUr dU braS de Ferle dossier du détroit d’Ormuz constitueun autre point de friction majeur. Selon lesinformations diffusées par la radiotélévi-sion iranienne, le projet de protocolereconnaîtrait à l’iran l’autorité exclusivepour déterminer quelles embarcations sontautorisées à emprunter cette voie mariti-me. Une telle disposition serait difficile-ment acceptable pour Washington, qui atoujours défendu le principe de liberté denavigation dans cette zone stratégique.Fermé de facto par l’iran depuis le débutdu conflit, ce passage stratégique par lequeltransite une part importante du commercemondial de pétrole reste au cœur des négo-ciations. téhéran estime que la gestion et lecontrôle de la navigation dans cette zonerelèvent de sa souveraineté, une positionque Washington continue de contester.ces divergences montrent que malgréles avancées enregistrées ces dernièressemaines, les négociations demeurent fra-giles. entre les exigences américaines enmatière de sécurité nucléaire et les attentesiraniennes concernant les sanctions écono-miques, les avoirs gelés et le statut dudétroit d’Ormuz, les prochains jours pour-raient s’avérer décisifs pour déterminer siles deux parties parviendront à transfor-mer leurs discussions en un accorddurable.
r.i/agences

La France
saisit l’ONU
La France a demandé la
convocation d’une réunion
d’urgence du Conseil de
sécurité des Nations unies,
après la prise par l’armée
sioniste de la forteresse
stratégique de Beaufort
dans le sud du Liban.
Le ministre français des
Affaires étrangères, Jean-
Noël Barrot, a justifié cette
initiative en rappelant que,
si le droit de l’entité
sioniste à se défendre
contre les attaques du
Hezbollah est reconnu,
l’extension des opérations
militaires sur le territoire
libanais ne peut être
acceptée.
Il a dénoncé une «grave
erreur» de la part de
l’entité sioniste, estimant
que cette avancée militaire
viole à la fois les
engagements liés au
cessez-le-feu en vigueur
depuis le 17 avril et les
principes du droit
international.

liBAN 
Salam dénonce une escalade sioniste «sans précédent» 
le liban fait face à une nouvellephase de tensions avec l’entité sio-niste, marquée par une intensifica-tion des opérations militaires dansle sud du pays et une reprise desdiscussions diplomatiques sousmédiation internationale. Dans cecontexte, le Premier ministre liba-nais Nawaf Salam a dénoncé same-di une escalade sioniste qualifiée de«dangereuse» et «sans précédent»,tout en défendant l’option desnégociations directes comme unesolution pragmatique pour éviterune aggravation du conflit.

Une eScaLade miLitaire
préoccUpantecette prise de position inter-vient au lendemain d’annonces duPremier ministre sioniste BenjaminNetanyahu concernant l’élargisse-ment des opérations militaires sio-nistes en profondeur sur le territoi-re libanais. Sur le terrain, les affron-tements et les incursions dans lesud du liban continuent de susciterde vives inquiétudes au sein des

autorités libanaises.Dans une allocution prononcéedepuis le grand Sérail à Beyrouth,Nawaf Salam a déclaré avoir évaluéla situation sécuritaire avec le pré-sident de la république, soulignantla gravité de la conjoncture actuelleet la nécessité d’une réponse poli-tique et diplomatique urgente.le chef du gouvernement ainsisté sur la nécessité de renforcerles efforts diplomatiques afin deparvenir à «un cessez-le-feu rapide,réel et durable». cette position estpartagée au plus haut niveau del’état, notamment avec le présidentlibanais Joseph Aoun, avec lequel ildit avoir convenu de multiplier lesinitiatives politiques pour contenirl’escalade.Officiellement entré en vigueuren avril, le cessez-le-feu censémettre fin aux combats entre l’enti-té sioniste et le Hezbollah n’ajamais été pleinement respecté,selon les autorités libanaises. lesfrappes et opérations militaires seseraient poursuivies, provoquant

des pertes civiles importantes etaggravant la crise humanitaire dansplusieurs régions du sud du pays.
accUSationS contre

L’entité SioniSte Nawaf Salam a accusé l’entitésioniste de mener une politique dedestruction systématique visant lesvilles, les villages et les infrastruc-tures civiles. il a également dénon-cé des déplacements massifs depopulations, assimilés selon lui àune forme de punition collective.le Premier ministre libanais aaverti que la stratégie de la «terrebrûlée» ne pourrait, selon lui,garantir ni sécurité ni stabilité àlong terme pour l’entité sioniste,appelant à une désescalade urgenteafin d’éviter un embrasementrégional. Dans un contexte particu-lièrement tendu, Nawaf Salam atoutefois défendu l’ouverture denégociations directes avec l’occu-pant, estimant qu’il s’agit de l’op-tion «la moins coûteuse» pour leliban dans la situation actuelle.

il a reconnu que ces discussionsne garantissent pas nécessairementun résultat positif, mais a soulignéqu’elles représentent, selon lui, unealternative préférable à une pour-suite de la confrontation armée.ces déclarations interviennentalors que des contacts sécuritairesdirects ont déjà eu lieu entre desdélégations libanaise et sioniste àWashington, en amont d’une nou-velle série de pourparlers prévuedans les prochains jours sousmédiation américaine. il s’agira dela quatrième session de discussionsdepuis le déclenchement du confliten mars.Dans un contexte régional mar-qué par de fortes tensions, l’issuede ces négociations apparaît incer-taine. entre escalade militaire sur leterrain et efforts diplomatiques fra-giles, le liban se retrouve une nou-velle fois au cœur d’un équilibreprécaire où chaque décision pour-rait avoir des conséquencesmajeures sur la stabilité du pays etde la région. 



SPORT INTERNATIONAL412 CRÉSUS # 2160 DU LUNDI 1er JUIN 2026

lTUNISIE
DERNIÈRE LIGNE
DROITE POUR LES
AIGLES DE CARTHAGE 
La sélection tunisienne s'est envolée, samedi,
en direction de Vienne. Dans le cadre de sa
préparation à la Coupe du monde 2026, la
Tunisie disputera deux rencontres amicales de
prestige. Les Aigles de Carthage affronteront
d'abord l’Autriche, aujourd’hui,  avant de se
mesurer à la Belgique, le samedi 6 juin à partir
de 14h00.
Ces deux matches serviront de tests
importants pour le sélectionneur et son groupe,
à l’approche du rendez-vous mondial, d’autant
plus que Sabri Lamouchi va disposer de la
totalité de son effectif.

lGHANA
PARTEY ET IÑAKI
WILLIAMS EN RENFORT
Le Ghana a
renforcé son
groupe à Cardiff
avec l’arrivée de
Thomas Partey
et d’Iñaki
Williams, portant
l’effectif à 24
joueurs en pleine
préparation du
Mondial 2026.
Les deux cadres ont pris part à l’entraînement
collectif au Dragon Park, à quelques jours du
dernier match amical contre le Pays de Galles.
Les Black Stars débuteront la Coupe du
monde le 17 juin face au Panama, avant
d’affronter l’Angleterre et la Croatie dans le
groupe L.

l ARGENTINE
PAREDES VICTIME
D’UNE DÉCHIRURE

Leandro
Paredes souffre
d’une déchirure
à l’ischio-jambier
droit, confirmée
après examens
médicaux. Le
milieu de terrain
de Boca
manquera les
matchs amicaux

de l’Argentine et reste incertain pour le début
de la Coupe du monde.
Touché lors de la défaite face à l’Universidad
Católica en Copa Libertadores, le capitaine a
joué diminué malgré une gêne déjà présente.
Les premiers diagnostics évoquaient une
simple contracture, avant la confirmation d’une
blessure plus sérieuse.
Le joueur a reconnu avoir voulu continuer à
jouer malgré la douleur. Selon le staff médical,
son absence devrait durer environ trois
semaines.
Il manquera ainsi les amicaux face au
Honduras et à l’Islande, et son état reste
préoccupant pour le premier match de
l’Argentine contre l’Algérie

cHAMPiONS leAgUe UeFA
Le pSg reste le roi d’europe 

Accroché par un Arsenal
combatif, le PSG a dû attendre
la séance des tirs au but pour

s’offrir une nouvelle Ligue des
champions et entrer un peu

plus dans l’histoire.

Dans une finale bien moins spec-taculaire et surtout plus difficileque celle de l’année dernière, lePSg a dû attendre la séance detirs au but pour décrocher sa deuxièmeligue des champions consécutive face àune équipe d’Arsenal davantage tournéevers la défense que vers l’attaque (1-1, 4-3t.a.b.). Paris conserve ainsi sa couronne etcontinue d’écrire sa légende européenne.ce ne fut pas la même histoire, ni lamême finale, ni la même explosion de joie.le Paris Saint-germain n’a pas infligé decorrection, mais il a accompli ce que seul lereal Madrid avait réussi depuis le début dusiècle : conserver son titre de championd’europe. tout fut plus difficile, plus tendu,mais c’est aussi dans l’adversité que serévèlent les grands champions. les Pari-siens le sont un peu plus ce soir, après avoirprivé une équipe d’Arsenal, trop prudentedans son approche, d’un premier sacre enligue des champions. il aura fallu plus de120 minutes de jeu et une séance de tirs aubut, comme lors de trois autres finales dis-putées cette saison (Supercoupe d’europe,coupe intercontinentale et trophée deschampions), pour libérer un club et un luisenrique rarement aussi expressif.les dix mêmes titulaires qu’à Munich,complétés par Matvey Safonov dans lesbuts, connaissaient la recette. Face à unadversaire différent de l’inter, championd’Angleterre en titre, ils savaient l’essentiel: ne pas encaisser en premier. Mais le scé-nario a rapidement basculé. Dès la 6e minu-

te, Kai Havertz a puni une erreur parisien-ne, reprenant une passe involontaire deMarquinhos pour tromper Safonov d’unefrappe sous la barre (0-1). Paris a ensuitepoussé, sans réussir à renverser une équipelondonienne disciplinée et solide, portéepar un excellent David raya. Malgréquelques situations chaudes, notammentune frappe de gyökeres repoussée en cor-ner, le PSg a buté sur un bloc compact, jus-qu’à la prolongation.Dans une séance de tirs au but tendue,Paris a finalement fait parler son sang-froid, profitant du dernier tir manqué pargabriel pour s’offrir un nouveau sacreeuropéen. l’histoire continue de s’écrire, etla légende aussi.Une finale de ligue deschampions se décidant aux tirs au but, unepremière depuis dix ans, ne pouvait paseffrayer le PSg, qui avait gagné ses cinqdernières séances. les Parisiens ont bénil’ultime raté de gabriel pour se libérer.l’histoire s’écrit ainsi, la légende aussi.

lPREMIER LEAGUE 
CLAUDIO RANIERI DE
RETOUR À LEICESTER
Le Renard retrouve
sa meute.
Entraîneur lors du
titre historique de
Premier League
obtenu par Leicester
en 2016, Claudio
Ranieri est de retour
dans l’East Midlands
pour diriger un match honorifique. Pour
célébrer les dix ans de l’exploit du siècle, le
club désormais en League One organise une
rencontre amicale avec quelques joueurs de
cette époque dorée.
Danny Drinwkater, Marc Albrighton, Daniel
Amartey, Conrad Logan ou encore Christian
Fuchs sont dans le groupe concocté par le
technicien italien. Même si Claudio Ranieri n’a
pas annoncé qu’il comptait poser ses fesses
sur le banc de Leicester la saison prochaine,
son retour le temps d’une journée rappelle de
jolis souvenirs aux supporters des Foxes qui
ont subi deux relégations coup sur coup. Oui,
en dix ans, Leicester est passé d’un titre en
Premier League à une descente en League
One.

lLIVERPOOL
ARNE SLOT LIMOGÉ
La porte, c’est par là
! Liverpool
réfléchissait depuis
plusieurs semaines
et Liverpool a fini
par trancher : Arne
Slot ne sera pas
l’entraîneur des
Reds la saison
prochaine. Le technicien néerlandais a été
remercié avant-hier par le club du Merseyside. 
Après une première année réussie où il avait
empoché le titre en Premier League, le coach
chauve a fait perdre les cheveux de ses
joueurs et des supporters de Liverpool cette
saison. En témoignent ces résultats en dents
de scie : une élimination en quarts de finale de
Ligue des champions face au PSG et une
pauvre quatrième place en Premier League
avec des défaites honteuses comme celle en
mars contre Wolverhampton, bon dernier du
championnat. Malgré cette deuxième saison
moisie, Liverpool a tenu à remercier son
entraîneur dans un communiqué annonçant
son licenciement. « Arne part avec toute notre
gratitude, un titre de Premier League à son
actif, et la certitude que lui et sa famille seront
toujours les bienvenus à Anfield. » L’entraîneur
des Reds était sous contrat jusqu’en 2027.

lBLESSURE DE NEYMAR 
ANCELOTTI IRONISE ET
MAINTIENT SA LISTE
À la veille du match amical face au Panama, en
préparation à la Coupe du monde 2026, Carlo
Ancelotti s’est présenté en conférence de
presse. Interrogé sur la blessure musculaire de
Neymar, le sélectionneur du Brésil a assuré
qu’il ne modifierait pas sa liste.
« Les sélectionnés sont là et je ne changerai
pas mes plans. Ces 26 joueurs disputeront la
Coupe du monde », a-t-il affirmé, fermant la
porte à toute convocation de remplacement.
Touché et annoncé indisponible pour deux à
trois semaines, Neymar pourrait, selon
Ancelotti, revenir à temps pour le début du
tournoi. « Nous espérons qu’il sera disponible
pour le premier match contre le Maroc, ou
éventuellement pour le suivant », a précisé le
coach de la Seleção. Le sélectionneur a

également été interrogé sur un désaccord entre
le staff médical de Santos et celui de la
sélection brésilienne concernant la gestion de la
blessure du joueur.
Face à une question hypothétique sur une
éventuelle non-convocation de Neymar en cas
d’information préalable sur sa blessure,
Ancelotti a répondu avec ironie :
« Comme on dit en Italie, si mon grand-père
avait des roues, ce serait une voiture. »il reJOiNt ZiDANe, gUArDiOlA et PAiSleY

Luis enrique entre dans la légendel’entraineur du Paris Saint-germain,luis enrique a intégré un cercle presti-gieux avant-hier en remportant la liguedes champions avec le PSg face à Arsenal,au terme de la séance de tirs au but. l’es-pagnol avait déjà gagné la compétition en2015 avec le Fc Barcelone, puis en 2025avec le club parisien.il rejoint ainsi Bob Paisley (1977, 1978,1981), Zinédine Zidane (2016, 2017,2018) et Pep guardiola (2009, 2011,

2023), eux aussi triples vainqueurs de lac1 en tant qu’entraîneurs.Un seul homme fait mieux : carlo Ance-lotti, sacré à cinq reprises entre 2003 et2024.Au passage, luis enrique dépasse plu-sieurs grandes figures du coaching euro-péen comme José Mourinho, Alex Fergu-son, Jupp Heynckes, Vicente del Bosque,Arrigo Sacchi, Helenio Herrera et OttmarHitzfeld, tous restés à deux titres.
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Comme convenu, le sélection-neur national Vladimir Petkovica dévoilé hier après-midi la listedes joueurs qui prendront partà la coupe du monde 2026, qui débutera le11 juin prochain aux états-Unis, au canadaet au Mexique. tout en soulignant que cetteconférence de presse a été tardive, le coachnational n’a pas tardé à annoncer les nomsdes 27 joueurs retenus pour le prochainMondial.
ramdane, abada, ghedjemiS 

et benboUaLi préSentS« les convocations ne sont pas simples,mais il s’agit de convoquer les joueurs lesplus forts et les plus en forme. J’ai opté pourune approche adéquate, et non uniquementsur les qualités individuelles. l’objectif quenous nous sommes fixé est d’avoir un grou-pe soudé et fort. Nous avons aussi cherchéla complémentarité entre les joueurs, afinqu’ils puissent s’entraider dans lesmoments difficiles », a expliqué VladimirPetkovic pour clarifier ses choix dès ledébut de la conférence.
chaqUe joUeUr retenU a été

convoqUé par convictionAprès avoir donné les noms des 27joueurs qui seront sous sa houlette lors duMondial, le sélectionneur national a tenu àpréciser que ses choix ont été faits parconviction et non autrement.« le plus important est l’attitude et ladisponibilité pour l’équipe, car nous vou-lons bâtir un groupe avec de l’énergie posi-tive, de la détermination et la capacité de

jouer chaque match au maximum de sesmoyens. chaque joueur convoqué l’a été parconviction, en prenant en considération lesaspects physiques, techniques et psycholo-giques », a-t-il indiqué.« Je sais qu’il est trèsdifficile d’accepter les choix, surtout en coupedu monde »Sans citer de noms, notammentceux qui n’ont pas été retenus, le sélection-neur a expliqué sa démarche :« Je n’ai pasvoulu publier une liste trop tôt, avant d’avoirla certitude que tous les joueurs seraient dansleur meilleure forme physique », a précisé lesélectionneur national, d’un ton ferme maisambitieux.

pLace à d’aUtreS joUeUrSinterrogé sur l’absence de BaghdadBounedjah, Vladimir Petkovic a évoqué unchoix lié à la concurrence en attaque.«

Baghdad est un très grand joueur, il a beau-coup donné à l’équipe nationale algérienne.c’est mon rôle d’évaluer le niveau desjoueurs. ce n’est pas contre lui s’il n’a pasété retenu, mais pour laisser la place àd’autres profils », a expliqué le sélection-neur.
gérer ce mondiaL 
match par match« Promettre n’est pas mon genre, je nepeux pas faire de promesses avant un telévénement. ce Mondial avec 48 équipessera plus difficile à gérer, le niveau seraplus élevé, et il ne faut pas trop se projeter.le mieux est de gérer la compétition matchpar match », a-t-il confié.Avant de concluresa dernière sortie médiatique avant lesdeux matchs amicaux face aux Pays-Bas et àla Bolivie et le début de la coupe du monde,Petkovic a ajouté :« Après une liste élargiede 55 joueurs, nous nous sommes arrêtéssur 27 pour le Mondial. les choix mereviennent. concernant Bensebaïni, il abeaucoup travaillé sur le plan physique etje n’ai aucun doute sur le fait qu’il sera prêtpour le Mondial et qu’il démontrera sesqualités », a-t-il conclu.

le MB rouissat a battu l’USMAlger sur le score de 1 but à 0,avant-hier au stade du 18 Févrierde Ouargla, en match comptantpour la mise à jour de la 23e jour-née du championnat national deligue 1 Mobilis. l’unique réalisa-tion de cette partie a été inscriteen seconde période par Nadji BenKheira (66’).grâce à cette victoire, ladeuxième de suite à domicile pourle nouveau promu, qui a réussi lepari d’assurer son maintien, leMBr améliore son classement etremonte de la 13e à la 11e posi-tion (36 pts). De son côté, l’USMAconcède sa seconde défaite consé-cutive en déplacement et continued’occuper le 10e rang avec lemême nombre de points que sonadversaire du jour. Pour rappel,les rouge et Noir, sacrés vain-queurs de la coupe d’Algérie et dela coupe de la cAF, doivent encore
disputer deux autres rencontresde mise à jour afin d’assainir leurcalendrier. Pour ces deux matchs,qui seront ni plus ni moins que

deux derbys de la capitale, le pre-mier aura lieu face au cr Belouiz-dad, le mardi 2 juin au stade du 5Juillet 1962 (20h00), alors que le

deuxième est prévu face à l’eS BenAknoun, deux jours plus tard, soitle jeudi 4 juin au stade du 20 Août1955 (17h00). concernant la 30eet dernière journée de cet exerci-ce 2025-2026 de la ligue 1 Mobi-lis, elle aura lieu en deux partiesles 5 et 6 juin.il convient de rappeler que leMc Alger a réussi à conserver sontitre de champion pour la 3e sai-son de suite, alors que le ParadouAc, l’eS Mostaganem et le Mc elBayadh sont relégués au palierinférieur. le seul enjeu restantlors de cet épilogue du champion-nat sera de savoir qui de la JSSaoura (2e – 52 pts) ou du crBelouizdad (3e – 51 pts) dispute-ra, avec le McA, la prochaine édi-tion de la ligue des championsd’Afrique, étant donné que cesdeux formations ont déjà assuréleur participation à la coupe de lacAF, avec l’USM Alger.

le tournoi final des play-offs duchampionnat d’Algérie de basket-ball féminin (Nationale 1) se dérou-lera du 1er au 3 juin à la coupole ducomplexe olympique Mohamed-Boudiaf (Alger), avec la participa-tion du gS cosider (tenant du titre),Hussein-Dey Marines, Mt Sétif etl’USM Alger, a indiqué la FABB. la

compétition se jouera sous formede mini-championnat en allersimple, avec six rencontres au total.le gS cosider, double champion entitre (2024, 2025), tentera deconserver sa couronne face à uneforte concurrence, notamment cellede Hussein-Dey Marines, solide lea-der de la saison régulière, ainsi que

du Mt Sétif et de l’USM Alger, vain-queur de la coupe d’Algérie 2026.À l’issue du tournoi, le club en tête sera sacré champion d’Algérie2025-2026 et représentera le paysen compétitions continentales.

MOND
IAL

Une sélection marquée par des choix forts et l’absence de plusieurs figures habituelles des Verts.

CHANGEMENT 
EN VUE À LA DTN 
Ali 
Moucer vers
la sortie
Au moment où tous les
regards sont tournés vers la
liste pour le prochain
Mondial, la Fédération
algérienne de football (FAF),
sous la houlette de Walid
Sadi, s’est penchée sur le
dossier de l’avenir du
directeur technique national
(DTN), Ali Moucer.
Ce dernier, dont le contrat
arrive à échéance le 30 juin
prochain, ne devrait pas être
reconduit par la FAF, qui
envisage de nommer un
nouveau DTN dans un avenir
proche.
Nommé en mai 2025 à la
tête de la Direction technique
nationale, Ali Moucer ne
poursuivra donc pas
l’aventure au-delà de sa
première année de mandat.
Toutefois, aucune
confirmation officielle de son
départ n’a encore été
communiquée par l’instance
fédérale, qui attendrait le
moment opportun pour
l’annoncer.
Pour l’heure, la FAF reste
concentrée sur la préparation
et la participation à la
prochaine Coupe du monde.
La nomination d’un nouveau
DTN, ainsi que de son staff,
devrait intervenir dans les
prochaines semaines.

BASKet – NAtiONAle 1 DAMeS
quatre clubs en lice pour le sacre final

ligUe 1 
rouissat assure son maintien

Programme :
1er juin : MT Sétif – USM Alger / Hussein-Dey Marines – GS Cosider
2 juin : USM Alger – GS Cosider / MT Sétif – Hussein-Dey Marines
3 juin : MT Sétif – GS Cosider / Hussein-Dey Marines – USM Alger 

La liste des 27 joueurs
Gardiens : Luka Zidane, Oussama Benbot, Melvin Mastil, Abdelatif Ramdane
Défenseurs : Rafik Belghali, Samir Chergui, Rayan Aït Nouri, Jaouen Hadjam, Aïssa Mandi, Ramy
Bensebaïni, Zineddine Belaïd, Achraf Abada, Mohamed Amine Tougaï
Milieux de terrain : Nabil Bentaleb, Hichem Boudaoui, Houssam Aouar, Ibrahim Maza, Yacine
Titraoui, Ramiz Zerrouki, Farès Chaïbi
Attaquants : Mohamed Amine Amoura, Adil Boulbina, Riyad Mahrez, Amine Gouiri, Anis Hadj
Moussa, Farès Ghedjemis, Nadhir Benbouali. 

2026 lA liSte DeS VertS DéVOilée 
petkovic justifie ses choix
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S O U R D I N G U E A A L G E R O I S
R O R E N S E I G N E R N E I R A C A
R T M U E T R E I N N O S S I O P O S
E E A N T A S S I L I V A N I T E N O
F L S M O E M A G A S I N A G E B O L
R O I E I L E L L I U O N E R G R C E
A I L X A G E N C E E H C A T A E L I
C V O A C O R N E E O L I V E R C A L
T N E T R O S I C R E T E E T H S E C
E A E G A G N A T E E I V S E E E T R
U T T A T O U E E S B R A S M L T E I
R S S T M E N U E O N C T U E U S E A
N H C E O E Q L G L E L C O R O N S T
E K E A U I L N A U D L O R A F A T A
I A A U D I I B A N A N E T C E E I B
T Z U O A W S A R D I N E S H D C M I
I A S L S E U Q S I R R E R E P O E L
D K O L A C I D A R Y S E T I L A G E
D V F E M I N I T R E M U L E T T E N
A G A C A N T E E N E M E P R A C S E

EN  8  LETTRES  :  
Nom d'une arme

ACARIEN
ADDITION
AGAÇANTE
AGENCE
ALGÉROIS
AMAIGRI
BANANE
BRÉCHET
CARÊME
CÉLIBATAIRE
CORNÉE
CRÊTE
CRI
DÉFOULÉ
EGALITÉS
ESCARPEMENT
ESTIME
FÉMINITÉ
GARE
GÂTEAU

GRENOUILLE
ICONOCLASTE
KAZAKHSTAN
LUNDI
MAGASINAGE
MENUE
MOU
MUET
MULETTE
MYRIADE
NAPHTOL
OCÉAN
OCTAVE
OLIVE
ONCTUEUSE
OPÉRER
POISSONNIER
RADICAL
RÉFRACTEUR
RENSEIGNER

RISQUE
SARDINES
SCEAU
SILO
SODIQUE
SOLEIL
SOMNOLENCE
SORTE
SOURDINGUE
SWING
TANGAGE
TASSILI
TATOUÉES
TAXE
TROUSSE
VANITÉ
VIE
VIOLET
VOLAILLE

HORIZONTALEMENT
ECRABOUILLEES - CARESSEE - SOU - PI -
INSURGES - I - DEFI - ROSSEES - NEM - SEPT
- TUAS - NEE - MESS - LUE - STUPEUR - PIEDS
- ETIRE - GELEES - PLIER - TRES - VE - LE -
ECHEC - SI - ZERO - ARCHIPEL - MERS -
ISERE - I - JE - GOAL - SACRE - NOUILLE -
NIER - ETRE - LEST - MUR - EIDER - EBENE -
EPELER - BUNIS.

VERTICALEMENT
ACCIDENTELLEMENT - P - RA - EMEUTIERE -
OREE - TARIF - EPIE - ORGUEIL - BENIS -
ERRE - SOI - DE - BOSS - EMUE - CA- ALLER -
USURPER - THRILLER - FIEROTS - GRECS -
ES - B - LEGS - SPEECHES - TER - AL - EST -
ILS - IRAN - BU - ESSEULEE - SPECIMEN - NEO
- EAUDEVIE - REUNI - SUISSESSE - LIERRES.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- ADRAR - ETES. 2- TOI - EUROPE. 3- RUSEES
- NIL. 4- ET - GLAND - L. 5- EROS - ORNE. 
6- TROU - OTEE. 7- E - STERE - CI. 8- NIE -
RARETE. 9- DRAREG - PAN. 10- SEUE - ETIRA.

VERTICALEMENT
1- ATRE - TENDS. 2- DOUTER - IRE. 3- RIS -
ROSEAU. 4- A - EGOUT - RE. 5- REEL - ERE. 
6- USA - ORAGE. 7- ER - NOTER - T. 8- TONDER
- EPI. 9- EPI - NECTAR. 10- SELLE - IENA.

BIFFE-TOUT : PHOTOCOPIE

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Chenapan - Dysentérique
Fanfaronnade - Gondolier4x4

POSE DES
DÉCHETS 

MONNAIE 

QUI MÉRITE
UNE

SANCTION
BOUCLE
DE LACET

FAIRE FEU
LISSERAS

TERRE
ÉMERGÉE
COLÈRE

D’AUTREFOIS

CHANGEANT
DE POSTE

DIEU DES
OCÉANS
LE DO

D’ANTAN

FEMME
D’ADAM
TRÈS
FROIDE

BON
SERVICE
AU TENNIS

FAIBLE
CLARTÉ
SANS
ÉCLAT

MARCHE 
À PETIT PAS
MONSIEUR
ANONYME

ACCRO-
CHERA SES
VÊTEMENTS
SOLUTION
DE L’ÉNIGME

IMMENSE
CARENCE

COLLECTE

EN
BOURGO-

GNE
BUÉE

RIGOLOTE
RACCOM-
MODÉ

ÉPUISÉ
À 

L’INTÉRIEUR
DE

LES SIENS
RETIRER LES
ENTRAILLES
D’UN POISSON

BOUCHES
D’OISEAUX
REFLETS

POUR MOI
PRIS LA
POUDRE

D’ESCAMPETTE

ÉCRASÉE
RAMENÉ
VERS LES
CHASSEURS

GENRES
NOM D’UN
CHIEN

TOUR DE
MOSQUÉE

PIÈCE DE
LITERIE
SUPER-

PUISSANCE

VACCIN
PRÉSENTE
LES PLATS

APPREND
VENUE AU
MONDE

ACTIONNÉ
PETIT
COURS
D’EAU

TEL UN
IMMEUBLE
DÉTRUIT

POUR LUI
HURLÉES

LE SOLEIL
S’Y LÈVE
DEUXIÈME

JOUR

QUI EXPRIME
SA 

GRANDE
JOIE

AUSSI
VEXANT

PREND POUR
CIBLE
PAS

BEAUCOUP

PAS UN
AMATEUR

BIEN
MAL DIT

LENTILLES
NOUVELLES

SAISON
CHAUDE
FÉLIN

D’AMERIQUE

SAINT
NORMAND
OBSTINÉ

FLEUVE
D’ITALIE
MOT DE
LIAISON

DISQUE
COMPACT
IMPOSER
SA LOI

AVANT
NOUS
MÉTAL

PRÉCIEUX

APPROXI-
MATIVE

TRAVAIL
D’ARAIGNÉE

AUROCHS

FESTIN
CANIN

DIVINITÉ
FÉMININE

ON S’Y
COUCHE !

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l échésMots Croisés

Horizontalement
1- Surveiller quelqu'un secrètement. 
2- Qui est inquiète. 3- Symbole du chlore -
Possédées en naissant. 4- Prénom de Besson - 
Notre planète. 5- Qui sont sans vigueur - Idem en
abrégé. 6- Graves défauts - Recueil de bons mots.
7- Mois - Cri de douleur. 8- Arbrisseaux grimpants
des forêts tropicales. 9- Préposition - A un rang
indéterminé mais très grand.

Verticalement
1- Condition d'esclave. 2- Réponses à des ques-
tions. 3- Participe passé de pouvoir - Trompée par
son conjoint. 4- A cet endroit - 
Bien propre. 5- Consacrées par une 
onction - Premier nombre. 6- Seins populaires -
Bon copain. 7- Disposer des couleurs selon les
nuances - Pas difficile. 8- Alcaloïde de la fève de
Calabar. 9- Plante cultivée 
pour ses fleurs adorantes - 
Il protège le doigt de la couturière.

Tournedisque
Tourne-disque
Tourne-disc
Tourn-disque 

Longeais
Langais
Langais
Langeais

Miriade
Miryade
Mirriade
Myriade

Brouiyerie
Broullerie
Brouillerie
Brouilleraie

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9

2
3
4
5
6
7
8
9

4x4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir
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Page réalisée 
par Souiki Sidali

7/10
LES RÉSEAUX 

NE SONT PAS UN TRIBUNAL
après la disparition d’un enfant en algérie, des rumeurs
relayées sur les réseaux sociaux ont injustement mis en
cause sa tante, l’accusant d’être impliquée dans son enlève-
ment. Face à ces allégations, cette dernière est sortie de son
silence pour les démentir fermement, appelant à mettre fin
à la diffusion d’informations sans fondement. elle a rappelé
qu’elle vit sous le même toit que l’enfant et ses parents,
s’interrogeant : «comment pourrais-je l’enlever alors que
nous partageons la même maison ?» Les accusations non
vérifiées peuvent détruire des réputations, fracturer des
familles et alimenter un climat de suspicion avant même
que les faits ne soient établis. avec plus de 38k vues, les
internautes indiquent que dans ce genre d’affaires sen-
sibles, il faut laisser les enquêteurs travailler et éviter de
transformer les réseaux sociaux en tribunal populaire.

jeudi, les agents de la protection civile de tizi-ouzou
sont intervenus pour capturer un serpent découvert à
l’entrée d’un immeuble à la sortie est de la ville. identifié
comme une couleuvre «fer à cheval», le reptile a été
récupéré sans incident puis relâché dans son habitat
naturel. avec la hausse de la température, de nombreux
internautes appellent à la vigilance, rappelant que les
serpents sont plus actifs en été et peuvent s’approcher
des habitations à la recherche de fraîcheur et de nourri-
ture. ils recommandent d’éviter toute manipulation et de
contacter immédiatement les services compétents en cas
de découverte d’un reptile. Une publication sur le sujet a
accumulé plus de 650 émojis.

6/10 LIRE POUR RENAÎTRE 
au brésil, certains détenus peuvent réduire leur peine de
quatre jours en lisant un livre puis en remettant un
compte rendu à l’administration pénitentiaire. au fil des
années, cette initiative est devenue bien plus qu’un
simple avantage judiciaire : elle a permis à de nombreux
prisonniers d’élargir leurs connaissances, de développer
leur esprit critique et, pour certains, d’abandonner dura-
blement la voie de la criminalité. avec plus de 12k réac-
tions, les internautes soulignent qu’offrir des livres plu-
tôt que de simples sanctions est une façon intelligente de
favoriser la réinsertion et de donner une seconde chance.
Si la lecture peut transformer des parcours individuels,
son efficacité dépend aussi d’un accompagnement éduca-
tif et social solide après la sortie de prison.

5/10 MBAPPÉ, LE PARADOXE 

Sur les cinq dernières éditions de la Ligue des champions,
le real madrid et le paris Saint-germain ont remporté
quatre titres à eux deux. Un détail alimente les discussions
: les deux sacres madrilènes sont intervenus avant l’arri-
vée de Kylian mbappé, tandis que les deux couronnes pari-
siennes ont été conquises après son départ, une statis-
tique qui fait beaucoup réagir les supporters. avec près de
10k réactions, de nombreux internautes réagissent sur le
sujet en taclant mbappé, tandis que d’autres relèvent que
bien que les chiffres interpellent,  le football reste un
sport collectif où un seul joueur ne peut être tenu respon-
sable des succès ou des échecs d’une équipe.

3/10 LA CURIOSITÉ DÉPLACÉE
Le manque d’éducation ne se manifeste pas unique-
ment par des paroles blessantes ou un langage gros-
sier. il apparaît aussi à travers certaines questions
intrusives qui franchissent les limites de la vie privée.
des phrases comme : «combien gagnes-tu ?», «pour-
quoi as-tu maigri ?», «pourquoi n’es-tu pas encore
marié ?» ou encore «vous n’avez pas d’enfants ?» sont
souvent considérées comme de simples sujets de
conversation. pourtant, elles peuvent blesser pour
diverses raisons. Le respect passe aussi par la discré-
tion et la capacité à comprendre que tout ne doit pas
être demandé. Une question maladroite peut parfois
faire plus de mal qu’une parole directe. préserver l’in-
timité des autres est une marque de savoir-vivre et de
respect. avec plus de 600 réactions, la majorité des
internautes estiment que les questions trop person-
nelles sont une forme d’impolitesse, même lorsqu’elles
sont posées sans mauvaise intention.

2/10 DJNINET MARENGO, 
QG DES JUNKIES ?

Une publication relayée sur les réseaux sociaux affir-
me que le jardin de prague (ex-marengo), situé dans le
quartier de bab el oued à alger, serait devenu un lieu
préoccupant marqué par la présence supposée de
consommateurs de «tchoutchna», une dangereuse
drogue dure. ces informations restent non confirmées
officiellement, mais elles suscitent l’inquiétude quant
à la sécurité des espaces publics fréquentés par les
jeunes et les familles. avec plus de 300 réactions,
beaucoup d’internautes expriment leur inquiétude et
demandent plus de contrôle et de surveillance dans les
espaces publics sensibles.

1/10 KANSAS CITY 
AUX COULEURS DE L’ALGÉRIE 

Le drapeau algérien flotte fièrement à l’aéroport de
Kansas city, offrant un accueil symbolique et chaleu-
reux aux verts qui y ont établi leur camp de base pour
la coupe du monde 2026, un geste qui suscite déjà la
fierté et l’enthousiasme des supporters algériens, avec
des dizaines de réactions. Les internautes soulignent
que voir le drapeau algérien hissé aux états-Unis avant
le mondial est un moment de fierté qui renforce l’es-
poir d’un parcours mémorable des verts.

Une vidéo devenue virale montre un jeune réalisant une
caméra cachée auprès d’agents de la poste, en leur pré-
sentant 2 500 da en pièces de 5 da pour simuler le paie-
ment d’un procès. au départ, les agents pensaient qu’il
s’agissait d’une blague, avant qu’il insiste. ils ont compté
les pièces une par une, ensuite, le jeune leur a révélé que
c’est un canular. Si certains internautes ont salué le
calme et le professionnalisme des employés, d’autres ont
critiqué le créateur de contenu, estimant qu’il leur a fait
perdre du temps de travail. ce type de contenu joue sur la
mise en situation réelle et soulève la question des limites
entre divertissement et respect du temps et du travail
des employés. La vidéo a été vue près de 350k fois.

9/10
RAÏ-ONNEMENT MONDIAL : 

MAMI-FIQUE ! 

en 2001, le Super bowl a été le théâtre d’un choc culturel
majeur. en interprétant «desert rose» avec Sting, cheb
mami a subjugué l’amérique par sa puissance vocale brute.
à une époque où la pop découvrait l'autotune, les médias et
le public étaient incrédules : beaucoup pensaient que ses
envolées aiguës et ses mélismes (mouwal) étaient l'œuvre
d'un synthétiseur ou d'un instrument. La presse a salué une
prouesse technique «extra-terrestre», prouvant qu'une
voix humaine naturelle pouvait surpasser la technologie.
ce moment a marqué l'entrée historique du raï dans le
foyer des américains. avec plus de 231k vues, les inter-
nautes saluent une performance légendaire où la pureté
vocale de cheb mami a littéralement «éclipsé» la technolo-
gie, prouvant que le talent brut reste indémodable.

8/10
CLASH EN LIGNE ENTRE
LE BARÇA ET L'ATLÉTICO

La guerre est déclarée entre l'atlético de madrid et le
barça. Suite aux offres catalanes de 100 millions d'euros
pour julián Álvarez, jugées harcelantes par les madri-
lènes, l'atlético a répliqué sur les réseaux sociaux. pour
ironiser sur les finances du barça, madrid a proposé de
racheter Lamine yamal contre des places de concert et un
sac de graines de tournesol, avant de piquer le rival sur
l'affaire negreira. ce clash fait suite aux éliminations dou-
loureuses du barça par l'atlético en Ligue des champions
et en coupe du roi. avec près de 190k vues, le public est
hilare face aux provocations de l'atlético, mais déplore la
dérive toxique du football moderne.

RÉSE@UX SOCI@UX

10/10
CANULAR
POLÉMIQUE

4/10
UN INVITÉ

QUI
SIFFLE
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Le président de la transitionmalienne, le général d’arméeAssimi goïta, a signé unesérie de nominations au seindes Forces armées maliennes (FAMa).Parmi les principales décisions, legénéral de brigade Makan AlassaneDiarra a été nommé commandant dela Force unifiée de l’Alliance des étatsdu Sahel (AeS), structure militairecommune réunissant le Mali, le Burki-na Faso et le Niger. il succède au géné-ral Daouda traoré à ce poste straté-gique. cette réorganisation entraîneégalement des changements au seinde l’état-major général. le général debrigade Mamadou Massaoulé Samaképrend désormais les fonctions desous-chef d’état-major chargé des

opérations, tandis que le colonel-major Yacouba Sanogo est nomméconseiller en stratégie auprès del’état-major général des Armées. ledécret présidentiel prévoit égalementla nomination de nouveaux respon-sables à la tête de plusieurs zonesopérationnelles. les colonels-majorsKarim traoré, Didier Dembélé et issaBagayoko ont respectivement étédésignés commandants des secteursest, Sud et centre. cette série denominations s’inscrit dans la dyna-mique de modernisation et derestructuration engagée par les auto-rités de transition, après la récentedésignation du général élisée JeanDao à la tête de l’état-major généraldes Armées. ces changements inter-

viennent alors qu’un nouveau rap-port publié en mai 2026 par AcleD,organisation spécialisée dans le suivides conflits armés dans le monde, meten évidence une évolution préoccu-pante de la situation sécuritaire auSahel. Selon ce document, les groupesdjihadistes poursuivent leur expan-sion vers le Sud, avec une progressiondésormais observée en direction despays côtiers, notamment la côted’ivoire. cette dynamique intervientdans un contexte marqué par lescoups d’état militaires survenus auMali, au Burkina Faso et au Niger. lesnouvelles autorités avaient alors pro-mis un retour rapide de la sécurité.Or, trois ans plus tard, les données durapport indiquent une hausse conti-nue des violences dans ces trois pays.Malgré la rupture avec la ceDeAO, leretrait des forces occidentales et lerapprochement stratégique avec larussie, les groupes armés continuentde gagner du terrain. le rapportévoque, par ailleurs, des cas de vio-lences contre des civils ainsi que desdisparitions forcées lors de certainesopérations militaires au Mali. ces élé-ments viennent alimenter les préoc-cupations sur l’évolution desméthodes de lutte contre les groupesarmés.  Dans le même registre, le quo-tidien britannique the guardian arécemment rapporté des frappesayant touché des zones civiles. Si lacôte d’ivoire parvient pour l’instant àcontenir la menace, la tendanceobservée souligne un risque d’exten-sion progressive de l’instabilité versles pays côtiers de la région.
r. n.

le tabac provoque plus de 8millions de décès chaqueannée, selon le directeurgénéral de la prévention etde la promotion de la santéau ministère de la Santé,Djamel Fourar. «la consom-mation de tabac, sous toutesses formes, est aujourd’huil’une des plus importantesmenaces pour la santé, l’éco-nomie, la société et l’envi-ronnement dans le monde,les estimations internatio-nales indiquant que le tabaccause chaque année plus de8 millions de décès, dontplus de un million sont liésau tabagisme passif», a  affir-mé le Dr Fourar, hier, à Sétif,en ouverture d’une journéed’étude organisée dans lecadre de la Journée mondia-le sans tabac. le Dr Fourar a indiqué quele ministère de la Santépoursuit la mise en œuvrede la stratégie nationalemultisectorielle de luttecontre le tabagisme, préci-sant que cette stratégie«s’articule autour de plu-sieurs axes». il cite, dans ce

cadre, le renforcement ducadre réglementaire et légis-latif à travers le soutien destextes juridiques relatifs àl’interdiction de fumer dansles lieux publics, le renforce-ment des avertissementssanitaires sur les paquets detabac, l’interdiction de lavente de produits du tabacaux mineurs, le renforce-ment de la surveillance de lapublicité et du marketingindirect vantant le tabac, etl’organisation de campagnes

de sensibilisation en parte-nariat avec divers secteurset les acteurs de la sociétécivile pour aider au sevragetabagique. le Dr Fourar aaffirmé, à ce propos, que cephénomène «constitue unvéritable défi pour la santépublique en Algérie, notam-ment avec l’augmentation,parmi les jeunes, de laconsommation de cigarettesélectroniques et de produitsnicotinés». Selon le direc-teur général de la préven-

tion et de la promotion de lasanté, «l’Algérie, fidèle à sesengagements internatio-naux, est l’un des premierspays africains à avoir ratifié,en 2006, la convention-cadre pour la lutte antitabacde l’Organisation mondialede la santé, ce qui lui permetde renforcer son arsenaljuridique et réglementairedans ce domaine». le drFourar a ajouté, à cette occa-sion, que le slogan de la Jour-née mondiale sans tabac2026, à savoir «Démasquonsles tactiques de séduction-luttons contre la dépendan-ce à l’égard du tabac etcontre l’addiction nicoti-nique», reflète clairementl’ampleur des nouveauxdéfis auxquels sont confron-tées les organisations desanté publique à travers lemonde, en raison notam-ment de la propagationcroissante des nouveauxproduits du tabac et de lanicotine et des campagnesde marketing trompeusesqui ciblent les jeunes et lesadolescents.

Malgré les changements politiques intervenus au Mali, au Burkina Faso et au Niger,
la situation sécuritaire continue de se détériorer.

INSCRIPTION EN PREMIÈRE 
ANNÉE PRIMAIRE
Le délai prorogé 
au 13 juin   

Le ministère de l'Education nationale a
annoncé, hier, dans un communiqué, la
prorogation au 13 juin prochain du délai
d'inscription en première année de
l'enseignement primaire pour les enfants nés
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020. «Le
ministère de l'Education nationale informe les
parents concernés par l'inscription de leurs
enfants en première année primaire au titre de
l'année scolaire 2026-2027, nés entre le 1er
janvier et le 31 décembre 2020, que le délai
d'inscription a été prorogé au 13 juin 2026 pour
ceux d'entre eux n'ayant pas encore finalisé
l'opération», lit-on dans le communiqué. Dans
ce cadre, le ministère rappelle que «les
inscriptions s'effectuent exclusivement via
l'espace réservé aux parents dans le système
d'information du secteur de l'éducation
nationale (https://awlyaa.education.dz) suivant
les mêmes modalités et procédures prévues».

VIGNETTE AUTOMOBILE 2026
Prorogation 
du délai légal
Bonne nouvelle pour l’ensemble des
propriétaires de véhicules de tourisme,
utilitaires et de transport de voyageurs. En effet,
la Direction générale des impôts (DGI) a
annoncé  que le délai légal d’acquisition de la
vignette automobile au titre de l’année 2026 a
été prorogé jusqu’au mercredi 10 juin 2026. À ce
titre, les personnes concernées sont invitées à
procéder, sans tarder, à l’acquisition de cette
vignette auprès des recettes des impôts, des
bureaux de poste, ou en ligne via la plateforme
numérique Qassimatouka au moyen de la carte
interbancaire (CIB) ou Edahabia, via le lien
suivant «qassimatouka.mf.gov.dz/acheter», est-
il mentionné. La DGI rappelle qu’à l’expiration
du délai légal fixé, soit après le 10 juin 2026, les
pénalités fiscales prévues par l’article 305 du
Code du timbre seront appliquées, à savoir une
majoration de 50 % en cas d’acquisition
spontanée de la vignette après échéance,
laquelle est portée à 100 % lorsque l’infraction
est constatée par les agents habilités.

PRÉSIDENCE DE LA COMMISSION
DE LA CEDEAO
Le Sénégal 
présente son candidat 
Le Sénégal a officiellement décidé de présenter
la candidature du général d’armée aérienne (2S)
Birame Diop, actuel ministre des Forces armées,
à la présidence de la commission de la
Communauté économique des États de l’Afrique
de l’Ouest (CEDEAO). Cette candidature sera
portée par le président Bassirou Diomaye Faye
lors du prochain sommet des chefs d’État et de
gouvernement de l’organisation régionale,
prévu en juillet 2026, selon une annonce du
ministère de l’Intégration africaine, des Affaires
étrangères et des Sénégalais de l’extérieur.
Ancien haut responsable militaire, Birame Diop
dispose également d’une expérience
internationale notable. Il a notamment occupé le
poste de conseiller militaire du secrétaire
général des Nations unies au sein du
département des opérations de paix, où il a
contribué à l’élaboration de politiques de
prévention des conflits et de maintien de la paix.
Avec cette candidature, Dakar entend renforcer
sa présence au sein des instances dirigeantes
de la CEDEAO, dans un contexte régional
marqué par de nombreux défis politiques et
sécuritaires.

exPANSiON DJiHADiSte AU SAHel
L’échec sécuritaire

JOURNÉE MONDIALE SANS TABAC
L’Algérie poursuit sa stratégie multisectorielle


